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[bookmark: _Toc529880789][bookmark: _Toc529835862][bookmark: _Toc38537119]1. INTRODUCTION
1.1. [bookmark: _Toc38537120]Contexte et justification de l’évaluation 
Pays enclavé dans la région des Grands Lacs, le Burundi a connu des périodes de conflits[footnoteRef:2] qui ont ralenti son développement économique et aggravé le niveau de pauvreté de sa population.  [2:  1965-69, 1972, 1988, 1991.] 

Le potentiel fiscal du pays n’est pas encore pleinement exploité. Selon les données de l’Office burundais des recettes (OBR), le taux de prélèvement des recettes est passé de 16,73%  en 2011 à 13,04% en 2015 puis à 13,40% en 2016. Les principaux défis pour mieux exploité ce potentiel fiscal sont l’élargissement de l’assiette fiscale, la lutte contre la fraude et la corruption, l’amélioration des services offerts aux contribuables, l’étroite collaboration avec le secteur privé et les autorités locales ainsi que la modernisation des services.
Le pays connait une relative relance économique[footnoteRef:3] dans ces dernières années mais des défis restent à relever dans différents secteurs notamment dans les secteurs sociaux tels que l’éducation.  [3:  Selon le rapport 2019 de la Banque africaine de développement (BAD), « Perspectives économiques en Afrique 2019 » la croissance du PIB réel du Burundi est passée de -0.2 % en 2017 à 1,4 % en 2018. Les projections pour 2019 et 2020 se situent respectivement à 0,4% et 1,2%.] 

Conscient du rôle capital de l’éducation dans le développement économique et social du Burundi, plusieurs initiatives sont développées par le gouvernement et les partenaires au développement en réponses aux défis du secteur. 
Les disparités de genre, bien qu’en réduction, constituent un des défis du système éducatif burundais. De manière inhabituelle au Burundi aux premiers niveaux du fondamental, les disparités de genre sont en défaveur des garçons. En effet, selon les données du PTE, en moyenne nationale, le taux d’achèvement des trois premiers cycles du fondamental des filles est nettement supérieur à celui des garçons (68,6% contre 59,7%).[footnoteRef:4] Les filles affichent également un taux de rétention dans les trois premiers cycles du fondamental supérieur à celui des garçons (54% contre 45%). Quant aux écarts filles-garçons sur les transitions, ils sont très faibles (75% pour les filles 79% pour les garçons pour la transition entre la 6ème et la 7ème année, les chiffres sont quasiment identiques pour la transition vers le post-fondamental, 75,5% pour les filles et 78% pour les garçons).  [4:  République du Burundi, mai 2018, Plan transitoire de l'éducation (PTE) 2018-2020.] 

L’éducation inclusive fait partie intégrante du système scolaire burundais, comme définit dans la loi n°1/19 du 10 septembre 2013 portant organisation de l’enseignement de base et secondaire en son article 15 : « l’enseignement des personnes ayant des besoins spéciaux a pour objet de dispenser une éducation adaptée à leurs besoins et à leurs possibilités en vue de les préparer à un avenir socio professionnel décent ».
Une cellule éducation inclusive a par ailleurs été mise en place par ordonnance ministérielle n°610/902 du 6 mai 2016.  Un forum national sur l’éducation inclusive s’est également tenu en mai 2017 et a permis d’élaborer les lignes directrices pour l’éducation inclusive.
Cet engagement de l’Etat et des partenaires au développement est réaffirmé avec l’élaboration du Plan sectoriel de développement de l’éducation et de la formation (PSDEF, 2012-2020)[footnoteRef:5] puis du Plan transitoire de l’éducation (PTE, 2018-2020) pour prendre en compte les changements opérés dans le paysage éducatif burundais consécutifs aux évènements socio-politiques que le pays a traversé en 2015. Le PSDEF dont la mise en œuvre a débuté au cours de l'année scolaire 2013-2014 et le PTE ont introduit une profonde réforme du système éducatif burundais. Cette réforme instaure un enseignement fondamental ou enseignement de base de neuf (09) années en fusionnant l’ancien primaire (6 années d’études) et le premier cycle du secondaire/collège (4 années d’études réduit à 3 années[footnoteRef:6]) pour former un bloc unique appelé enseignement fondamental.  [5:  Le premier plan d’action triennal du PSDEF couvrant la période 2013 à 2015 a été élaboré et sa mise en œuvre a été appuyée par les partenaires techniques et financiers du secteur de l’éducation à travers le Fonds commun pour l’éducation (FCE).]  [6:  L’ancienne 4ème année du collège a été définitivement supprimée à la rentrée 2016.] 

Cette importante décision fut motivée par la volonté de favoriser, pour le plus grand nombre d’enfants, un parcours scolaire allant de la 1ère à la 9ème année, en luttant contre l’engorgement des classes du 1er au 3ème cycle et ses corolaires que constituent les redoublements répétitifs et les abandons précoces qui pèsent lourdement sur l’efficience interne du système éducatif burundais. Cette réforme s’est traduite par une refonte des finalités, des programmes, des modalités d’organisation et d’évaluation en usage dans les classes et la définition d’un nouveau curriculum. Une partie de cette réforme vise également à améliorer la transition vers les niveaux d'enseignement supérieur, ainsi que la transmission de nouvelles connaissances et compétences en adéquation avec les besoins du marché du travail et les initiatives entrepreneuriales privées. La théorie du changement de la réforme reconstituée à partir du PTE et du PSDEF est présentée à l’annexe 5. L’impact attendu de la réforme est qu’à l’horizon 2020, au Burundi, les enfants et adolescents (filles et garçons) aient une scolarisation plus longue et disposent des capacités adéquates pour leur participation citoyenne future au développement du pays.
Après six (06) années de mise en œuvre de la réforme et au moment où le pays s’engage dans un processus de développement d’un nouveau Plan sectoriel décennal de l’éducation, les autorités en charge de l’éducation estiment nécessaire de conduire une évaluation formative[footnoteRef:7] de la réforme de l’enseignement fondamental, et en particulier du cycle 4[footnoteRef:8] pour mieux informer le prochain Plan sectoriel. La présente mission d’évaluation s’inscrit dans ce cadre. [7:  « Évaluation visant à améliorer les performances, le plus souvent effectuée au cours de la phase de mise en œuvre d’un projet ou d’un programme », OCDE, Glossaire des principaux termes relatifs à l’évaluation et la gestion axée sur les résultats.]  [8:  En effet, le point d’entrée de la réforme de l’enseignement de base était la classe de 7ème avec la rénovation du curriculum et son articulation avec les années d’études antérieures. La préoccupation majeure était d’assurer la cohérence des nouveaux programmes des cycles 1 à 3 avec ceux du cycle 4.  ] 

[bookmark: _Toc38537121]1.2.	Objectifs et portée de l’évaluation
Objectifs
L’objectif de l’évaluation de la réforme est d'évaluer les progrès accomplis vers la réalisation de ses objectifs, de ses résultats et de son impact, y compris la réduction du taux de redoublement, la réduction du taux d'abandon scolaire, la réduction de la congestion scolaire dans les premiers cycles du fondamental (cycles 1 et 3), la réduction des disparités géographiques, la disponibilité des outils, matériels et équipements didactiques pour un enseignement de qualité pour les options scientifiques, techniques et technologiques, l’augmentation du temps scolaire, pour n'en citer que quelques-uns. L'évaluation mesurera également le niveau de participation et d'appropriation de la communauté et des autres intervenants au processus de mise en œuvre de la réforme.
L’évaluation devra :
· Mettre en évidence les orientations stratégiques qui ont eu un impact positif sur l'accès équitable, la qualité de l'éducation et les gains d'efficacité du système éducatif.
· Fournir des données sur les stratégies prospectives pertinentes au financement futur de la réforme et sur les moyens d'assurer une répartition équitable des ressources pour l'éducation des enfants.
· Faire une étude qualitative sur l'efficacité et l'impact du soutien du gouvernement et ses partenaires à l'éducation et les meilleures pratiques évolutives. Dans la mesure du possible, elle explorera la contribution des partenaires techniques et financiers (PTF) au progrès de la réforme, ainsi qu’à la pérennisation des résultats positifs et des attentes de l’Etat par les bénéficiaires
· Mettre en exergue les défis stratégiques et proposer des pistes de remédiation visant l’affermissement de la réforme.
· Jauger les stratégies d’offre et de demande éducatives qui ont eu un impact sur l’accès, la qualité et l’efficience du système.
Portée
L’évaluation portera sur les aspects pédagogiques, administratifs et organisationnels de la réforme du fondamental et se penchera sur les indicateurs de couverture, mais aussi d’efficience interne du système éducatif qui sont dans le PDSEF et le PTE.
La période à couvrir s’étend du début de la mise en œuvre effective de la réforme (année scolaire 2013-2014) à ce jour[footnoteRef:9] soit les six (06) dernières années de mise en œuvre (2014, 2015, 2016, 2017, 2018 et 2019). L’ensemble des deux secteurs (public et privé) dispensant le programme national sont à couvrir.  [9:  Année scolaire 2018-2019] 

L’évaluation aura une portée nationale avec le passage en revue des textes fondateurs de la réforme, mais aussi des politiques et stratégies qui l’accompagnent sans oublier les outils nécessaires à sa réalisation qui ont été produits. Les niveaux décentralisés et déconcentrés, acteurs de premiers plans dans la mise en œuvre de la réforme, seront également pris en compte.
Utilisateurs et utilisations potentiels des résultats de l’évaluation
Les résultats de cette évaluation serviront essentiellement :
· à orienter les prises de décisions des décideurs politiques dans le secteur de l’éducation,
· aux partenaires techniques et financiers à mieux cibler leurs interventions,
· aux autorités en charge de l’éducation de mieux informer le nouveau Plan sectoriel décennal de l’éducation,
· à alimenter le plaidoyer des partenaires sociaux du secteur.

[bookmark: _Toc38537122]1.3	Objectif et démarche d’élaboration du rapport de cadrage
Le présent rapport de cadrage rend compte des résultats des travaux de cadrage et récapitule la démarche méthodologique adoptée pour conduire l’évaluation. Le rapport est structuré en trois (03) sections :
· la première section rappelle le contexte et les objectifs de l’étude ;
· la deuxième section décrit l’approche méthodologique (questions évaluatives, échantillonnage/échantillon, méthodes de collecte et d’analyse, etc.) ;
· la troisième section fait une synthèse du programme de travail (étapes clés, équipes et responsabilités, calendrier de travail, etc.).
L’élaboration du rapport de cadrage est faite suivant une démarche participative impliquant les membres du comité pilotage de la mission. Son élaboration s’est faite en harmonie avec les termes de références (Cf. annexe 1) et les orientations issues des travaux de cadrage.
Une première version du rapport a été soumise à l’approbation du comité. La présente version du rapport prend en compte les amendements du comité de pilotage et est soumise au bureau régional de l’UNICEF et au bureau d’étude UNIVERSALIA respectivement pour l’assurance qualité et la notation.



2. [bookmark: _Toc38537123]METHODOLOGIE
Cette évaluation formative de la réforme de l’enseignement fondamental au Burundi utilisera une approche mixte en combinant des méthodes qualitatives et quantitatives. Les méthodes qualitatives comprendront des revues de littérature, des focus groups, des entretiens et des observations. Les méthodes quantitatives comprendront des enquêtes auprès des élèves, enseignants et des ménages. Les détails de chacune des méthodes, y compris les personnes à interviewer sont présentés dans les points qui suivront.
L’évaluation sera menée de manière participative avec l’implication de l’ensemble des acteurs concernés (évaluateur, comité de pilotage, acteurs clés de la réforme, élèves etc.). La qualité et la performance des mesures de la reforme seront appréciées en s’appuyant principalement sur les cinq (05) critères standards (pertinence, efficience, efficacité, impact et durabilité) du Comité d’aide au développement (CAD) de l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE) et de l’UNICEF. Les critères transversaux tels que le genre et l’équité seront également appréciés.
Le comité de pilotage (ComPil), conformément aux TDR, est mis en place pour appuyer l'évaluation et assurer la qualité du processus d'évaluation ainsi que du produit en termes d'utilité, de faisabilité, d'exactitude, et de pertinence. Il discute des termes de références avec l’équipe d’experts et s’accorde avec eux sur les normes et conditions d’approbation du produit final. 
Le comité de pilotage, sous la présidence du Secrétaire Permanent (SP) du MEFTP, assure la supervision technique de l’évaluation : accéder à l'information, valider les questions d'évaluation, commenter, apporter des commentaires sur les constatations et formuler des recommandations, etc. 
Le rôle du ComPil est de soutenir et guider un processus d'évaluation crédible, transparent, impartial et de qualité, conformément à la nouvelle politique d'évaluation de l'UNICEF de 2018 et aux normes du Groupe d'Evaluation des Nations Unies. Les membres du ComPil ont examiné et commenté la première monture du rapport de cadrage. 
Ils examineront et commenteront l’ensemble des autres livrables qui seront produits (rapport d’évaluation provisoire et final, etc.). 
Le ComPil approuvera les produits d’évaluation en lien étroit avec l’UNICEF (bureau pays et régional) qui sont tenus par des obligations d’assurance-qualité relatives aux évaluations qu’ils entreprennent ou appuient. Les revues assurance-qualité de l’UNICEF prennent entre 5 et 8 jours ouvrables comme l’indique le calendrier de déroulement de l’évaluation (annexe 8).  
Le ComPil servira également de mécanisme pour faciliter la participation des parties prenantes à la conception et à la portée de l’évaluation, fournir des informations, assurer la qualité et le respect des délais tout au long du processus et soutenir la diffusion des résultats de l’évaluation. Ses contributions devraient renforcer la qualité et la crédibilité de l'évaluation.
2.1. [bookmark: _Toc38247690][bookmark: _Toc38247806][bookmark: _Toc38247691][bookmark: _Toc38247807][bookmark: _Toc38247692][bookmark: _Toc38247808][bookmark: _Toc38537124]Questions et critères d’évaluation 
L’évaluation est structurée autour d’une série de sept (07) questions principales d’évaluation (QE) élaborée sur la base des termes de référence et des résultats des travaux de cadrage de la mission. A chacune de ces questions principales sont associées des sous questions qui sont celles énumérées dans les TDR. Cette structuration servira à focaliser le travail d’évaluation sur un nombre de points clés afin de permettre une collecte d’informations plus ciblée et une analyse plus approfondie.
Les QE adressent les critères de pertinence, d’efficacité, d’efficience, d’impact, de durabilité, de genre et d’équité. Le tableau 1 résume par critère d’évaluation, les questions principales et sous-questions qui sont adressées.


[bookmark: _Toc38537804]Tableau 1 : Questions principales et sous questions d’évaluation par critère d’évaluation
	Questions principales
	Sous-questions (TDR)

	1. Pertinence

	1.1. Les objectifs et les mesures de la réforme de l’enseignement fondamental répondent-ils aux priorités et aux besoins nationaux et internationaux en matière d’éducation ?
	· Dans quelle mesure la réforme s'aligne-t-elle sur l'ODD 4 à l'échelle mondiale et sur les orientations politiques de l'éducation au Burundi ?
· La réforme a-t-elle répondu aux besoins et aux priorités des groupes cibles initialement définis ?
· Dans quelle mesure les objectifs de la réforme sont-ils toujours valables ?

	1.2. Les modalités retenues pour la mise en œuvre de la réforme de l’enseignement fondamental étaient –elles pertinentes ?
	· Les nouveaux programmes du cycle 4 correspondent-ils à un enseignement rénové dans l’esprit d’un prolongement des enseignements du primaire, contrairement au modèle de l’ancien collège ?
· Existe-t-il un lien logique entre l’enseignement fondamental et les filières de formation organisées dans l’enseignement post-fondamental conformément au prescrit de l’orientation scolaire et de la formation ? 
Quand et comment l’orientation scolaire vers les filières du post-fondamental était-elle menée ?
· Les approches pédagogiques suivies au niveau fondamental, post-fondamental et à l’enseignement supérieur sont-elles verticalement cohérentes ?
· Est-ce que les profils de sortie au niveau de la formation technique et professionnelle ont été fixés selon les recommandations du PSDEF et de l’esprit de la réforme ?
· Les nouveaux supports pédagogiques pour les élèves et les enseignants ont-ils été distribués en nombre suffisant ?
· La formation initiale dans les filières existantes au post-fondamental général, pédagogique, technique et professionnel et au supérieur et les dispositifs de formation continue ont-ils formé et accompagné en nombre suffisant les instituteurs (profils D7) et les enseignants du post-fondamental : pédagogique, technique et professionnel selon les prérequis de la réforme ? Ont-ils été affectés dans les établissements (écoles fondamentales et établissements post-fondamental) en nombre suffisant, de manière à couvrir les nouveaux programmes en fonction de leurs spécialités tout en minimisant les possibilités de sous-service ?[footnoteRef:10] [10: Les enseignants polyvalents de niveau D7 ont été mobilisés pour les 7ème et 8ème années. Ils ont été formés autour de deux grands domaines – lettres et sciences humaines et sciences et mathématiques. Ainsi, chaque groupe pédagogique est pris en charge par deux enseignants nouvellement formés.] 

· Des enseignants spécialisés, ayant reçu une formation complète (bivalents), ont-ils été mobilisés en nombre suffisant pour la 9ème année ? Si nécessaire, ont-ils été déployés sur plusieurs établissements pour éviter les sous-services ?
· Les dispositifs de formation initiale et continue (dans les filières post-fondamentale général et supérieure) ont-ils été adaptés pour accompagner les enseignants dans la mise en œuvre de la réforme ?
· Y’a-t-il un lien direct entre les sections, filières développées dans l’enseignement fondamental et post fondamental et les filières développées dans l’enseignement supérieur et universitaire ?
· Dans quelle mesure les bénéficiaires et les partenaires ont-ils participé à la mise en œuvre de la réforme ?
· La réforme de l’enseignement fondamental a-t-elle permis de garder une cohérence des apprentissages notamment entre le cycle 3 et le cycle 4 (ancien collège) dans l’adaptation des nouveaux programmes et des modalités d’enseignement et d’évaluation d’un cycle de consolidation à un cycle des approfondissements ?
· L’application et l’évaluation des programmes du cycle 4 ont-elles été mises en place conformément aux recommandations de standardisation et de modération académiques exprimées dans le PSDEF ?

	2. Efficacité

	2.1. Les résultats prévus dans le cadre de la réforme de l’enseignement fondamental ont-ils pu être atteints ou sont en train de l’être ?
	· Avec l’accroissement du nombre de lauréats issus de l’école fondamentale, les capacités d’accueil et l’offre de diversification des filières dans l’enseignement des métiers et la formation professionnelle ont-elles augmenté aussi afin d’absorber les nouveaux effectifs de l’école fondamentale qui n’ont pas été retenus pour le passage au post-fondamental ?
· Y’a-t-il un suivi régulier des lauréats de l’enseignement des métiers et de la formation technique et professionnelle pour une meilleure insertion socioprofessionnelle ?
· Le cadre de concertation et de collaboration entre les deux ministères en charge de l’Éducation est-il permanemment opérationnel ?
· Le rythme des constructions scolaires et la disponibilisation de salles de classe dans les anciens collèges ont-ils permis un apprentissage en cycle 4 dans des conditions de scolarisation acceptables selon les Normes et standards en matière de construction scolaire ?
· Les centres d’enseignement des métiers (CEM) implantés dans chaque commune et les centres de formation professionnelle (CFP) installés dans chaque province ont-ils été mis en place tel que prévu par la politique nationale de l’enseignement et de la formation technique et professionnelle (EFTP) ? Sont-ils suffisamment équipés et fonctionnels ? Disposent-ils du personnel enseignant qualifié ? La formation des lauréats est-elle en adéquation avec le marché du travail ? 
· Quel est le fonctionnement des réseaux scolaires à l’heure actuelle ? Quelle contribution apportent-ils à la formation continue des enseignants, etc. ? La nouvelle ordonnance sur les réseaux scolaires permettait-elle d’institutionnaliser un fonctionnement déjà existant et d’harmoniser les pratiques à l’échelle nationale ? Dans le cas contraire, les fonctionnements actuels des différents réseaux peuvent-ils s’aligner sur le texte de loi ? Si oui, à quelle échéance et avec quels moyens ?
· Dans quelle mesure la réforme a-t-elle obtenu les résultats escomptés inscrits dans le PSDEF ?
· Pourrait-il y avoir des moyens plus efficaces d'atteindre les résultats prévus ?
· Quels sont les principaux facteurs qui ont influé sur la réalisation ou la non-réalisation des objectifs ? Et comment ?
· Y a-t-il eu des changements importants imprévus tout au long du processus de mise en œuvre de la réforme ? Pourquoi ?

	3. Efficience

	3.1. Les ressources (humaines, financières, administratives, matérielles, …) mobilisées dans le cadre de la réforme de l’enseignement fondamental pour l’atteinte des résultats ont-elles été employées de manière optimale ?
	· Les objectifs fixés ont-ils été atteints d'une manière économiquement viable ?
· Le Gouvernement a-t-il mis le même accent sur tous les aspects de la réforme, ou certains éléments de réforme ont-ils eu plus d'engagement de la part du gouvernement et de ses partenaires ?
· La mise en œuvre de la réforme était-elle rentable ?
· Les objectifs ont-ils été atteints à temps ?
· Dans quelle mesure la mise en œuvre de la réforme et les investissements réalisés ont-ils été efficaces pour obtenir un bon rapport qualité-prix ? Déterminer si : la réforme a été mise en œuvre comme prévu ; S'il existe d'autres moyens moins couteux qui auraient pu obtenir les mêmes résultats que ceux fixés par la réforme ?
· Quelle est la partie de la réforme la plus coûteuse ou la plus efficiente qu’il faut consolider ?
· Les mécanismes de coordination entre les différentes parties prenantes ont-ils été efficients ? Y’a-t-il eu une bonne cohérence entre les différentes dimensions de la réforme, par exemple la réforme des curricula, la formation des enseignants sur les nouveaux contenus, etc. ?

	4. Impact

	4.1. Quel est l’impact de la réforme de l’enseignement fondamental en termes de contribution dans la réalisation des objectifs d’accès, de qualité, d’équité, de résilience et de gouvernance du système éducatif burundais ?
	· Quels changements positifs ou négatifs, intentionnels ou imprévus ont été apportés par la réforme ? (Analyser la contribution de la réforme à tout impact observé, intentionnel, non intentionnel, positif, négatif) et analyser quels autres acteurs et facteurs ont contribué à l'impact).
· Quelle différence réelle la réforme a-t-elle apportée aux bénéficiaires (enfants, parents, personnels éducatifs, réseaux scolaires, gouvernement, etc.) et partenaires techniques et financiers ?
· Quelle différence la réforme a-t-elle induit en termes d'accès et de qualité de l'éducation au Burundi à tous les niveaux ?

	5. Durabilité

	5.1. Dans quelle mesure les acquis de la réforme de l’enseignement fondamental sont-ils susceptibles d’être durables ?
	· La soutenabilité financière de la réforme a-t-elle été assurée, tant pour les dépenses courantes (évolution de la masse salariale selon les différents statuts des enseignants, préservation d’une proportion suffisante de dépenses de fonctionnement nécessaires à la qualité des enseignements, etc.) que d’investissement (constructions scolaires, supports pédagogiques, etc.) ?
· En ce qui concerne la soutenabilité du sous-secteur du préscolaire pour lequel le PTE soutient l’intégration d’au moins une salle de classe préscolaire pour toute nouvelle construction d’école fondamentale, y a-t-il une indication que la part du budget, pour ce sous-secteur, a été révisée en fonction des besoins en éducateurs ?
· Quel a été le degré d’appropriation des nouveaux programmes et filières par les utilisateurs que sont les enseignants ? les mesures d’accompagnement ont-elles répondu avec efficacité aux défis auxquels elles étaient appelées à répondre ?
· Dans quelle mesure, est-il probable que les changements positifs observés auxquels la réforme a contribué seront maintenues à l’avenir ?
· Les acteurs clés ont-ils la capacité de soutenir les changements positifs ?
· Quels sont les principaux facteurs qui ont influencé la réalisation ou la non-réalisation de la durabilité de la réforme ?
· Quelles interventions ont été fournies pour maintenir un accès équitable à l'éducation et la qualité de l’éducation au long-terme ?

	6. Genre et équité

	6.1. Dans quelle mesure la réforme de l’enseignement fondamental a-t-elle pris en compte les approches genre et équité dans sa conception et sa mise en œuvre ? 
	· Dans quelle mesure la réforme a-t-elle atteint les enfants les plus vulnérables ?
· La réforme a-t-elle été perçue comme tenant compte des aspects de genre et d’équité ? 


La matrice d’évaluation est présentée à l’annexe 2. 


2.2. [bookmark: _Toc38537125]Evaluabilité 
L’évaluabilité de la réforme de l’enseignement fondamental au Burundi revient à définir les conditions nécessaires pour que l’évaluation de la réforme soit faite de façon fiable et crédible. Selon l'OCDE/CAD, l'évaluabilité se définit comme étant « la mesure selon laquelle une activité ou un programme peut être évalué de façon fiable et crédible ». Quant à l'appréciation de l'évaluabilité, qui est souvent confondue avec l'évaluabilité, elle est décrite comme « un instrument qui permet de déterminer si une évaluation est indiquée dans une situation donnée ».
Cette évaluation de la réforme ne pourra fournir les résultats escomptés que si notamment deux conditions importantes sont remplies :
1. La disponibilité des informations qualitatives et quantitatives. Toutes les parties prenantes doivent fournir toute la documentation demandée dans un délai qui permette au processus d'évaluation de respecter le calendrier (cf. annexe 8).
2. La collaboration du gouvernement du Burundi et spécialement du Ministère de l’éducation, de la formation technique et professionnelle (MEFTP) qui est la cheville ouvrière de la réforme et celle du Comité.
2.3. [bookmark: _Toc38537126]Cibles de l’étude
L’étude est d’envergure nationale, elle couvre l’ensemble des 18 provinces du pays.
Le tableau 2 récapitule les acteurs à rencontrer dans le cadre de la collecte des données primaires.
[bookmark: _Toc38537805]Tableau 2 : Cibles des entrevues 
	Entité
	Structure
	Personnes à rencontrer

	Niveau central

	Ministère de l’éducation, de la formation technique et professionnelle (MEFTP)
	Cabinet du Ministre
	Secrétaire Permanent

	
	Inspection générale de l’éducation, de la formation technique et professionnelle
	Responsable ou son représentant

	
	Inspection principale de l’enseignement fondamental
	Responsable ou son représentant

	
	Inspection principale de l’enseignement post-fondamental
	Responsable ou son représentant

	
	Direction générale des ressources humaines
	Responsable ou son représentant

	
	Direction générale des finances et du patrimoine
	Responsable ou son représentant

	
	Direction générale des curricula et des innovations pédagogiques
	Responsable ou son représentant

	
	Bureau d’études et des curricula de l’enseignement fondamental
	Responsable ou son représentant

	
	Bureau d’études et des curricula de l’enseignement post-fondamental général et pédagogique
	Responsable ou son représentant

	
	Bureau d’études et des curricula de la formation technique et professionnelle
	Responsable ou son représentant

	
	Direction générale de l’enseignement fondamental et post-fondamental général et pédagogique
	Responsable ou son représentant

	
	Direction de l’enseignement fondamental
	Responsable ou son représentant 

	
	Direction de l’enseignement post-fondamental général et pédagogique
	Responsable ou son représentant 

	
	Direction générale de la formation technique et professionnelle
	Responsable ou son représentant

	
	Direction de la formation technique et professionnelle
	Responsable ou son représentant

	
	Direction de l’enseignement des métiers
	Responsable ou son représentant

	
	Bureau de la planification et des statistiques de l’éducation, de la formation technique et professionnelle (Bureaux et structures spécialisés)
	Responsable ou son représentant

	
	Bureau des infrastructures scolaires, des équipements et de la maintenance (Bureaux et structures spécialisés)
	Responsable ou son représentant

	
	Bureau des évaluations du système éducatif (Bureaux et structures spécialisés)
	Responsable ou son représentant

	
	Comité technique de suivi de la mise en œuvre du partenariat public et privé pour l’adéquation formation-emploi
	Président du comité ou son représentant 

	
	Institut de pédagogie appliquée (IPA)
	Responsable ou son représentant

	
	Ecole normale supérieure (ENS)
	Responsable ou son représentant

	Parlement
	Commissions en charge de l’éducation au sénat et à l’Assemblée Nationales
	Les parlementaires chefs de commissions

	Ministère des finances, du budget et de la coopération au développement économique (MFBCDE)
	Direction générale de la programmation et du Budget
	Responsable ou son représentant

	Partenaires techniques et Financiers (PTF)
	PTF et groupe local des partenaires[footnoteRef:11] [11:  Ce groupe peut comprendre le chef de file et les PTF ayant eu un intérêt particulier dans la réforme.] 

	Chef de file ou son représentant
Groupe de PTF

	
	Agent partenaire
	Responsable du dossier ou son représentant 

	
	Groupe Sectoriel de l’Education (GSE)
	Responsable ou son représentant

	
	Confessions religieuses à convention Scolaire
	Représentant des différentes confessions (BNEC, CEPBU, COMIBU, Eglise Anglicane)

	
	Promoteurs Privés de l’éducation
	Représentant des écoles privées (Collectif des écoles privées)

	Société civile
	Coalition EPT (BAFASHEBIGE)
	Coordonnateur ou son représentant

	
	Syndicats d’enseignants
	Responsables ou son représentant

	
	Association des Employeurs du Burundi (AEB)
	Responsables ou son représentant

	
	Chambre Fédérale du Commerce et de l’Industrie du Burundi (CFCIB)
	Responsables ou son représentant

	Communauté éducative
	Association nationale des parents d’élèves
	Responsable ou son représentant

	
	Comités de gestion des écoles (CGE)
	Responsable ou son représentant

	Niveau Déconcentré/Décentralisé

	Ministère de l’éducation, de la formation technique et professionnelle (MEFTP)
	Directions provinciales de l’éducation, de la formation technique et professionnelle
	Responsable ou son représentant 

	
	Directions communales de l’éducation, de la formation technique et professionnelle
	Responsable ou son représentant 

	
	Etablissements scolaires 
	Chefs d’établissement ou leurs représentants (fondamental et post fondamental)

	
	
	Enseignants

	Communautés Locales
	Citoyens
	Elèves

	
	
	Parents d’élèves 

	
	Administration à la base
	Administrateurs


Le choix des enseignants, des élèves et parents d’élèves se fera en prenant en compte la dimension genre. Les questionnaires seront adaptés au niveau de compréhension de chacune de ces cibles.
Lors des entrevues avec les différents responsables ou leurs représentants, ils pourront se faire assister par leurs collaborateurs. 
Pour les entrevues, les centres d’intérêt par groupe cible sont :
	
	MEFTP ; PTF ; Parlement
	OSC, Syndicats, Organisation des parents d’élèves
	Elèves ; Parents d’élèves

	Pertinence
	
	
	

	Efficacité
	
	
	

	Efficience
	
	
	

	Impact/Effets
	
	
	

	Durabilité
	
	
	

	Genre & équité
	
	
	



2.4. [bookmark: _Toc38537127]Méthodologie d’échantillonnage
Localités à visiter
Les entrevues seront conduites dans l’ensemble des dix-huit (18) provinces du Burundi. Trois (03) localités sont sélectionnées[footnoteRef:12] dans chacune des dix-huit (18) provinces suite à un choix raisonné tenant compte de la représentativité de l’échantillon. Les critères de peuplement (taille de la population), de statut administratif (chef-lieu), d’existence d’écoles fondamentales et de positionnement géographique ont guidé le choix des localités à visiter. La nature des groupes cibles à rencontrer ont également guidé le choix des localités.  [12: En collaboration avec le Comité de pilotage de l’évaluation.] 

[bookmark: _Toc38537806]Tableau 3 : Localités retenues pour les entrevues
	Provinces
	Localités retenues

	
	Localité 1
	Localité 2
	Localité 3

	Bubanza
	Bubanza
	Musigati
	Mpanda

	Bujumbura Mairie
	Bujumbura (Mukaza)
	Muha
	Ntahangwa

	Bujumbura rural (Isale)
	Isale
	Kanyosha
	Mugongomanga

	Bururi
	Bururi
	Mugamba
	Rutovu

	Cankuzo
	Cankuzo
	Gisagara
	Mishiha

	Cibitoke
	Cibitoke
	Mugina
	Buganda

	Gitega
	Gitega
	Bugendana
	Gishubi

	Karusi
	Karusi (Buhiga)
	Bugenyuzi
	Gihogazi

	Kayanza
	Kayanza
	Rango
	Matongo

	Kirundo
	Kirundo
	Busoni
	Ntega

	Makamba
	Makamba
	Nyanza-Lac
	Kayogoro

	Muramvya
	Muramvya
	Bukeye
	Mbuye

	Muyinga
	Muyinga
	Giteranyi
	Gasorwe

	Mwaro
	Mwaro
	Nyabihanga
	Ndava

	Ngozi
	Ngozi
	Kiremba
	Tangara

	Rumonge
	Rumonge
	Muhuta
	Burambi

	Rutana
	Rutana
	Giharo
	Mpinga-Kayove

	Ruyigi
	Ruyigi
	Gisuru
	Butanganzwa

	TOTAL
	54 localités


Choix des unités statistiques
Le choix des écoles à enquêter est fait de façon aléatoire. Les écoles à enquêter sont générées aléatoirement en utilisant XLSTAT à partir de la liste des écoles fondamentales de la localité. Le logiciel XLSTAT est un outil servant à analyser des E-données factorielles et statistiques. Il permet à ses utilisateurs d'analyser, de visualiser et de modéliser leurs données tout en produisant des rapports sous Microsoft Excel, exportables vers d'autres formats. Pour le choix effectif des individus à enquêter dans les écoles (enseignants, élèves), la technique utilisée sera la méthode des quotas. Les caractères qui serviront à établir les quotas d’individus à enquêter tiendront compte du cycle d’enseignement de sorte à couvrir l’ensemble des quatre (04) cycles du fondamental.
Les participants aux focus group seront sélectionnés parmi les parents d’élèves du fondamental de sorte à ce que tous les cycles du fondamental soient couverts. Cela favorisera l’émergence des idées et opinions divergentes sur la réforme du fondamental et la confrontation des points de vue. Les CGE faciliteront l’identification des participants.
Quant au choix des autres groupes cibles (Cf. tableau 2), il se fera automatiquement par les entités concernées sur la base de leur bonne connaissance de la réforme du fondamental.
2.5. [bookmark: _Toc38537128]Méthodes de collecte des données 
Portée de la collecte
La collecte portera sur les données (2014, 2015, 2016, 2017, 2018 et 2019) relatives aux aspects pédagogiques, administratifs et organisationnels de la réforme de l’enseignement fondamental au Burundi. Les données à collecter sont d’envergure nationale couvrant les secteurs publics/privés et les niveaux centraux/décentralisés/déconcentrés.
Collecte de données secondaires/Revue de la littérature
La mission exploitera la revue documentaire existante sur la réforme (textes, politiques, stratégies, outils produits, résultats d'évaluations existantes). L’équipe d’évaluateur va consulter tous les documents pertinents émanant des autorités burundaises et d'autres institutions permettant d'obtenir des données sur les niveaux de référence et de performance des indicateurs clés de la réforme. A titre indicatif, les documents clés à collecter sont présentés à l’annexe 7. 
Collecte de données primaires
La mission réalisera à travers des entrevues une collecte de données directement auprès des acteurs impliqués dans la mise en œuvre de la réforme. Les données qui seront collectées auprès des acteurs qui ont contribué à la mise en œuvre de la reforme sont importantes. Leurs appréciations, commentaires et perspectives qui sont d’ordre qualitative seront triangulés entre eux et avec les données quantitatives collectées à travers la revue documentaire afin d’en tirer des leçons et bonnes pratiques.
Cibles des entrevues, outils de collecte à utiliser et nombre d’entrevues à réaliser
Le tableau 4 récapitule les acteurs à rencontrer dans le cadre de la collecte des données primaires et les types d’outils de collecte qui seront utilisés.


[bookmark: _Toc38537807]Tableau 4 : Cibles des entrevues et outils de collecte à utiliser
	Niveau
	Entité
	Structure
	Personnes à rencontrer
	Outils de collecte à utiliser
	Nombre d’entrevue

	Central
	Ministère de l’éducation, de la formation technique et professionnelle (MEFTP)
	Cabinet du Ministre
	Secrétaire Permanent
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Inspection générale de l’éducation, de la formation technique et professionnelle
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Inspection principale de l’enseignement fondamental
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Inspection principale de l’enseignement post-fondamental
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Direction générale des ressources humaines
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Direction générale des finances et du patrimoine
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Direction générale des curricula et des innovations pédagogiques
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Bureau d’études et des curricula de l’enseignement fondamental
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Bureau d’études et des curricula de l’enseignement post-fondamental général et pédagogique
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Bureau d’études et des curricula de la formation technique et professionnelle
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Direction générale de l’enseignement fondamental et post-fondamental général et pédagogique
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Direction de l’enseignement fondamental
	Responsable ou son représentant 
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Direction de l’enseignement post-fondamental général et pédagogique
	Responsable ou son représentant 
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Direction générale de la formation technique et professionnelle
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Direction de la formation technique et professionnelle
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Direction de l’enseignement des métiers
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Bureau de la planification et des statistiques de l’éducation, de la formation technique et professionnelle (Bureaux et structures spécialisés)
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Bureau des infrastructures scolaires, des équipements et de la maintenance (Bureaux et structures spécialisés)
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Bureau des évaluations du système éducatif (Bureaux et structures spécialisés)
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Comité technique de suivi de la mise en œuvre du partenariat public et privé pour l’adéquation formation-emploi
	Président du comité ou son représentant 
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Institut de pédagogie appliquée (IPA)
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Ecole normale supérieure (ENS)
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	Parlement
	Commissions en charge de l’éducation au sénat et à l’Assemblée Nationales
	Les parlementaires chefs de commissions
	Guide d’entretien
	02

	
	Ministère des finances, du budget et de la coopération au développement économique (MFBCDE)
	Direction générale de la programmation et du Budget
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	Partenaires techniques et Financiers (PTF)
	PTF et groupe local des partenaires[footnoteRef:13] [13:  Ce groupe peut comprendre le chef de file et les PTF ayant eu un intérêt particulier dans la réforme.] 

	Chef de file ou son représentant
Groupe de PTF
	Guide d’entretien
	02

	
	
	Agent partenaire
	Responsable du dossier ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Groupe Sectoriel de l’Education (GSE)
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Confessions religieuses à convention Scolaire
	Représentant des différentes confessions (BNEC, CEPBU, COMIBU, Eglise Anglicane)
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Promoteurs Privés de l’éducation
	Représentant des écoles privées (Collectif des écoles privées)
	Guide d’entretien
	01

	
	Société civile
	Coalition EPT (BAFASHEBIGE)
	Coordonnateur ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Syndicats d’enseignants
	Responsables ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Association des Employeurs du Burundi (AEB)
	Responsables ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Chambre Fédérale du Commerce et de l’Industrie du Burundi (CFCIB)
	Responsables ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	Communauté éducative
	Association nationale des parents d’élèves
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	
	
	Comités de gestion des écoles (CGE)
	Responsable ou son représentant
	Guide d’entretien
	01

	Déconcentré et décentralisé
	Ministère de l’éducation, de la formation technique et professionnelle (MEFTP)
	Directions provinciales de l’éducation, de la formation technique et professionnelle
	Responsable ou son représentant 
	Guide d’entretien
	01 par province

	
	
	Directions communales de l’éducation, de la formation technique et professionnelle
	Responsable ou son représentant 
	Guide d’entretien
	01 par commune

	
	
	Etablissements scolaires 
	Chefs d’établissement ou leurs représentants (fondamental et post fondamental)
	Guide d’entretien
	05 par localité

	
	
	
	Enseignants 
	Questionnaire
	45 par province

	
	Communautés Locales
	Citoyens
	Elèves 
	Questionnaire
	45 par province

	
	
	
	Parents d’élèves 
	Guide Focus group
	01 par province

	
	
	Administration à la base
	Administrateurs
	Guide d’entretien
	01 par province


Le choix des enseignants, des élèves et parents d’élèves se fera en prenant en compte la dimension genre. Lors des entrevues avec les différents responsables ou leurs représentants, ils pourront se faire assister par leurs collaborateurs. Le nombre d’individus à interviewer est estimé en tenant compte des objectifs de l’enquête et du degré de précision et de représentativité voulu. Le nombre d’acteurs à interviewer tient compte également des ressources disponibles pour recueillir et analyser les informations.

Procédures de collecte 
Les entretiens auprès des structures centrales seront conduits à Bujumbura par l’équipe d’experts clés mobilisés. 
Quant à la collecte auprès des structures déconcentrées/décentralisées, elle sera conduite par l’équipe d’agents de collecte. Pour collecter les données au niveau déconcentrés/décentralisés, vingt-quatre (24) agents de collecte (soit 06 contrôleurs et 18 enquêteurs) seront mobilisés sur la base de leur expérience dans la collecte mobile de données. Ces agents de collecte sont choisis dans le vivier d’agents de collecte des bureaux partenaires du cabinet AMD International au Burundi. 
Les agents qui seront retenus sont ceux ayant au moins le niveau Licence (pour les enquêteurs) et Master 1 (pour les contrôleurs) en sciences sociales avec une bonne expérience dans la collecte mobile de données qualitatives et quantitatives. Ces agents sont choisis également en fonction de leur maitrise des langues locales couramment parlées dans les localités qu’ils auront à visiter.
Pour la collecte, ces agents seront répartis en équipes[footnoteRef:14] polyglottes pour faire face aux éventuelles barrières linguistiques. La connaissance du français et d’au moins une des langues locales couramment parlées guidera l’affectation d’un agent de collecte dans une localité.  [14:  Chaque équipe couvrira trois (03) provinces.] 

Le tableau 5 présente les provinces à couvrir et la composition de chaque équipe.
[bookmark: _Toc38537808]Tableau 5 : Provinces à couvrir et composition de chaque équipe
	Equipes
	Provinces à visiter
	Composition de l’équipe

	Equipe 1
	Bujumbura Mairie ; Bujumbura Rural ; Rumonge
	01 contrôleur + 03 enquêteurs

	Equipe 2
	Bubanza ; Cibitoke ; Kayanza.
	01 contrôleur + 03 enquêteurs

	Equipe 3
	Ngozi ; Kirundo ; Muyinga
	01 contrôleur + 03 enquêteurs

	Equipe 4
	Gitega ; Karusi ; Muramvya.
	01 contrôleur + 03 enquêteurs

	Equipe 5
	Bururi ; Makamba ; Mwaro
	01 contrôleur + 03 enquêteurs

	Equipe 6
	Rutana ; Ruyigi ; Cankuzo.
	01 contrôleur + 03 enquêteurs


En pratique, arrivée dans sa 1ère province, toute l’équipe y compris le contrôleur travaille le 1er jour dans une seule localité de la province et évolue progressivement tous ensemble dans la 2ème localité de la province puis dans la 3ème et dernière localité de la province. L’équipe en fera de même pour ses deux (02) provinces restantes. L’avantage de cette approche est qu’elle est plus souple, augmente/accroit la visibilité de l’équipe, et le travail d’ensemble et permet à l’équipe de constater ensemble les difficultés rencontrées et de les résoudre ensemble également. En moyenne chaque équipe aura deux semaines pour couvrir ses trois provinces.
Deux niveaux de contrôle/supervision seront réalisés pour assurer une bonne qualité des données collectées. Le premier niveau sera réalisé par les contrôleurs. Ils veilleront au respect des procédures de choix des cibles et d’administration des outils et au contrôle des enregistrements. L’autre niveau de contrôle qualité est du ressort de la supervision effectuée par l’équipe backstopping de AMD International.
La collecte des données à l’aide de questionnaire se fera à partir d’un système CAPI (Computer Assisted Personal Interviewing) qui est un mode d’administration d’un questionnaire en face à face dans le cadre duquel l’enquêteur utilise un smartphone pour procéder à l’interview. Les questionnaires seront digitalisés et intégrés dans des smartphones à travers la plateforme web numérique que les enquêteurs utiliseront pour enregistrer les réponses aux questions. Le programme de saisie des données est développé sous CSPro pour androïde (Csentry 7.2).Cadre de structuration de la collecte mobile de données
[image: ]
Source : AMD International


Les focus groups se dérouleront dans les chefs-lieux de province avec les parents d’élèves à un endroit central dans la ville, qui sera facilement accessible pour tous les participants concernés. Il y aura un maximum de 8 à 12 parents d’élèves dans chaque focus group, et les discussions seront animées par un modérateur formé (agent contrôleur). Il utilisera un guide de questions ouvertes pour mener les discussions et sera assisté d'un preneur de notes (agent enquêteur) qui documentera toutes les discussions. De plus, les discussions seront enregistrées à l'aide d'un dictaphone. L’application Samsung Voice Recorder sera installée sur les smartphones des agents de collecte. Cette application dictaphone est conçue par la firme Samsung Electronics Co., Ltd basée à Séoul en Corée du Sud. En plus d’offrir une interface d'enregistrement simple, un son de haute qualité[footnoteRef:15] avec des capacités de lecture et d'édition, elle est munie du mode d'enregistrement « Mémo vocal » permettant de convertir les voix en texte (parole au texte). L’application permet également de partager les enregistrements grâce à la connexion mobile. Cela permettra de les conserver pour parer à d’éventuelles pertes de données. Tous les entretiens et discussions se dérouleront dans la langue couramment parlée par les interviewés (langues locales et français). [15: Lors des interviews, les deux microphones situés sur le haut et le bas des appareils sont activés pour enregistrer les voix des interlocuteurs, il affiche également la double forme d'onde en conséquence.] 

Formation des agents de collecte et organisation de pré-test
Pour garantir des interviews efficaces et une collecte des données de qualité, avant leur déploiement sur le terrain, les agents de collecte seront formés en techniques de collecte des données. Les formations seront assurées par les équipes d’experts et de backstopping de AMD International. La formation se tiendra à Bujumbura. Cette formation alliera des présentations magistrales, groupes de discussion participative et jeux de rôle. 
Elle portera sur les objectifs de l'étude, la conduite des entretiens, le contenu des outils de collecte et les aspects éthiques de la collecte. En outre, les agents de collecte seront formés sur la protection des sujets humains particulièrement sur l'importance de la protection de la vie privée et la confidentialité. 
A l’issue de la formation en salle, un pré-test des outils de collecte sera effectué avec les agents de collecte. Le pré-test permettra de s’assurer d’une part que les outils permettent de recueillir les informations souhaitées ; d’autre part, il permettra de s’assurer que les outils sont bien maitrisés par les agents de collecte.
Considérations éthiques
L’étude respectera les directives éthiques pour la recherche. Tous les protocoles et outils de l'étude seront revus et approuvés par l’UNICEF et le comité de pilotage.
Le processus de l’évaluation sera encadré notamment par (i) les normes et règles d’évaluation du Groupe des Nations Unies pour l’évaluation (UNEG) et (ii) les procédures de l'UNICEF relative aux normes éthiques en matière de collecte et d'analyse des données, de recherche et d'évaluation.
L’équipe prendra en compte les principes du respect des enquêtés, de leurs droits et liberté d’expression dans la collecte des données et la confidentialité et l’anonymat au cours du processus. 
Le consentement éclairé des participants à l'étude sera un préalable à la collecte des données, tout en tenant compte des structures de pouvoir et des hiérarchies existantes au sein des communautés et des ménages. Pour les enfants n’ayant pas atteint la majorité, un consentement sera requis. Le consentement sera demandé à un parent, un tuteur ou la personne responsable de l’enfant.
Les participants/enquêtés seront informés des objectifs de l’étude, de la durée des entretiens individuels ou des focus groups, et de la confidentialité des informations recueillies. L’équipe d’experts s'assurera que les informations recueillies ne puissent pas être retracées jusqu'à leur source afin que les personnes concernées soient protégées contre les éventuelles représailles. Ainsi, pour le respect du principe de la confidentialité, les noms des enquêtés mentionnés sur les fiches, seront remplacés par des codes pendant le traitement des données. 
En outre, les différences de culture, les coutumes locales, les croyances et pratiques religieuses, l'interaction personnelle, le genre, le handicap, l'âge et l'origine ethnique seront pris en compte ainsi que les implications potentielles de ces différences lors de la planification, de la réalisation et de la communication des résultats de l’évaluation, tout en utilisant les instruments d'évaluation appropriés au cadre culturel.
Les enquêtés seront également informés qu’ils ont le droit de se retirer pendant l’entretien et cela à chaque fois qu’ils le désireraient. 
Il n'y a pas de bénéfices matériels et financiers directs pour les participants à cette évaluation. Cependant l'avantage indirect sera une planification sectorielle future qui répondra mieux aux besoins des participants. Aussi, il n’y a pas des risques associés avec la participation dans l’évaluation.
2.6. [bookmark: _Toc38537129]Méthodes d’analyse des données 
Données quantitatives
Les données collectées sur le terrain sur des smartphones sont envoyées directement sur Dropbox grâce à la connexion mobile (Cf. schéma ci-après). Le nettoyage et le traitement des données se feront dans SPSS (version 20). Il s’agit de récupérer de la plateforme les données collectées à partir de Csentry (version 7.2) et à les convertir sous forme de base de données SPSS (version 20). 
L’apurement des données, sous le format SPSS (version 20), portera sur la vérification de l’exhaustivité des données, le traitement des données manquantes, des valeurs aberrantes et des doublons éventuels. Une fois la base de données apurée, on procèdera à la tabulation toujours sous SPSS (version 20). On produira des tableaux en fonction des besoins de l’analyse. Les tableaux SPSS (version 20) produits pourront ensuite être convertis sous format Excel, selon le désir des analystes.
Les questions ouvertes seront codifiées, retranscrites et analysées à partir du logiciel NVivo présenté ci-après. Ainsi, il sera établi une grille d’analyse en fonction des objectifs de l’étude à travers des mots-clés. Par la suite, la codification des mots clés en lien avec les objectifs permettra de déterminer leur fréquence.
Données qualitatives
Les enregistrements audio des focus groups seront retranscrits en double pour être confrontés aux prises de note du personnel de collecte. Ces notes et retranscriptions seront analysées selon les thèmes clés, en utilisant un logiciel d’analyse qualitative NVivo. Le logiciel Nvivo aidera à gérer, mettre en forme et donner un sens aux données qualitatives. Il permettra de ranger les données brutes dans des catégories données à priori ou constituées au fur et à mesure, selon le principe des outils dictionnaires-registres. En outre ce logiciel facilitera le codage et permettra de construire un dictionnaire de thèmes. Le codage est réalisé à partir des fonctions « nodes » (nœuds) : rattachement des données sélectionnées (phrases et/ou paragraphes) à des mots-clés nommés « nœuds » dans la terminologie du logiciel, constituant des codes. Deux types de nœuds existent : les « treenodes », organisés de façon hiérarchique et les « free nodes », non rattachés à une catégorie particulière. Sur la base des données codées, des regroupements de ces données seront effectués pour mettre en évidence des relations entre elles sous forme de représentations graphiques.
Une triangulation des données sera effectuée pour valider les résultats après l’analyse. Des croisements des données seront effectués pour mettre en évidence les acquis, les forces, les faiblesses de la réforme de l’enseignement fondamental au Burundi.
2.7. [bookmark: _Toc38537130]Limites de l’évaluation
La réalisation de cette évaluation comporte des facteurs de risques pouvant limiter sa bonne mise en œuvre. L’analyse de ces risques permet à la mission d’anticiper leurs effets sur la mise en œuvre globale des travaux.
La mise à disposition des données sur la réforme et l’implication véritable des parties prenantes clés au processus d’évaluation sont les facteurs clés pouvant limiter les résultats de l’évaluation.
Le tableau 6 identifie les principaux facteurs de risques pouvant limiter la mise en œuvre de l’étude et propose des mesures de mitigation. 
[bookmark: _Toc38537809]Tableau 6 : Facteurs de risques et proposition de stratégies de mitigation
	Facteurs de risque
	Proposition de mesures de mitigation

	Risque lié à l’épidémie du COVID-19 qui affecte les réunions/interviews planifiées. 
	Equipe des experts internationaux travaillera en Desk et sera appuyé par un expert national qui assurera le suivi et la gestion sur place.
En ce qui concerne les réunions techniques, respecter les règles nationales en matière d’organisations des rencontres, mettre à contribution l’expert national si nécessaire avec un appui à distance des experts internationaux, et prévoir des échanges en Visio conférence. 

	Risque lié à la disponibilité des acteurs et à leur participation aux différents travaux de la mission.
	Faire un planning au départ de manière concertée avec l’ensemble des acteurs et parties prenantes clé, et opérer des mises à jour régulières en fonction de l’évolution de la mise en œuvre  

	Risque lié à la non mise à disposition des informations et de la documentation utile
	Solliciter l’appui du Bureau UNICEF pour la mise à disposition des informations demandées 

	Risque lié à la résistance des structures concernées par rapport aux constats et aux recommandations qui seront formulés.
	Le processus participatif d’amendement et validation de la méthodologie et des résultats que propose le cabinet devrait arriver à aplanir ce risque.


Source : Auteur



[bookmark: _Toc529880791][bookmark: _Toc529835864][bookmark: _Toc38537131]3. PROGRAMME DE TRAVAIL
[bookmark: _Toc38537132][bookmark: _Toc529880792][bookmark: _Toc529835865]3.1.	Etapes clés
L’évaluation se tiendra en trois (03) étapes : (i) cadrage de l’étude, (ii) collecte et traitement des données et (iii) analyse, rapportage et validation des résultats.
Cadrage de l’étude
Cette étape est consacrée à la structuration de l’évaluation. Une capitalisation des études sur la réforme, les politiques, les stratégies et les plans en matière d'éducation, les normes, les textes réglementaires ainsi que les études ou évaluations disponibles sont ainsi faites pour établir le contexte de l'évaluation. Cela permet de dégager une reconstruction de la théorie du changement liée à cette réforme et de définir de façon détaillée notre approche méthodologique. 
Cette étape de cadrage est également mise à profit pour passer en revue les principales questions d’évaluations. Ainsi, à partir des questions d’évaluations déjà identifiées dans les TDR un travail de restructuration a été opéré et des questions principales d’évaluation ont été formulées. Le présent rapport de cadrage présente les principales conclusions des travaux de cadrage. 
Collecte et traitement des données
Sur la base du rapport de cadrage validé à l’issue de l’étape de cadrage, l’équipe procèdera à la collecte d’information au cours d’une mission terrain au Burundi. Les experts du cabinet AMD International et les agents de collecte seront mobilisés pour la conduite des entrevues suivant l’approche présentée dans les sections précédentes. Le traitement des données se fera progressivement jusqu’à la fin du processus de collecte. Elle permettra d’apurer la base de données (saisie des données manquantes, la suppression des double-envois et des données aberrantes, etc.). 
Analyse, rapportage et validation des résultats
Au cours de cette dernière étape, la mission procédera aux analyses et à la rédaction du rapport provisoire qui sera transmis aux membres du comité de pilotage pour amendement.
Ensuite, un rapport final provisoire prenant en compte ces premiers amendements sera élaboré et soumis à discussion lors d’un atelier de validation.
A l’issue de l’atelier de validation, le rapport final définitif sera élaboré et transmis.
Le calendrier de travail et le plan de travail détaillé sont respectivement présentés à la sous-section 3.4 et à l’annexe 8.
[bookmark: _Toc38537133]3.2.	Composition de l’équipe et responsabilités
[bookmark: _Toc529880799][bookmark: _Toc529835873]Pour mener à bien l’étude, le Cabinet d’études Associés en Management public et Développement international (AMD International) a mobilisé une équipe technique expérimenté et dynamique, aguerrie dans le domaine de l’éducation, le suivi, l’évaluation et les enquêtes, présentant les atouts suivants :
· une équipe pluridisciplinaire et polyculturelle gage d'une approche crédible basée sur les échanges de savoir et un travail collaboratif ;
· une connaissance approfondie des réformes dans le secteur de l’éducation ;
· un nombre d'années d'expérience professionnelle globalement élevé dans le domaine de l’évaluation des réformes d’éducation ;
· une bonne connaissance de l’approche genre ;
· une connaissance approfondie dans le domaine de la planification, du suivi-évaluation et de la gestion axée sur les résultats des réformes d’éducation ;
· une bonne connaissance des techniques de collecte et de traitement des données ;
· une excellente maîtrise de logiciels de traitement et d’analyse des données ;
· une bonne connaissance du contexte burundais.
Cette équipe technique d’experts a en charge l’élaboration de l’ensemble des rapports et des outils de collecte de données de l’étude. 
Elle se présente comme suit :
Experts clés
Expert international en évaluation, Chef de mission
Expert en sciences sociales, il est titulaire d’un Doctorat en sciences de l’éducation et d’une Maitrise en sciences économiques.
Il a plus de 30 années d’expérience professionnelle l’analyse et l’évaluation des politiques d’éducation.
Il a mené de nombreuses missions dans nombreux pays comme Togo, Mali, Sénégal, Pays-Bas, Côte d’Ivoire, France, Niger commanditées par des bailleurs de fonds comme UNICEF, PNUD et autres. Ces postes et les missions lui ont permis d’avoir une parfaite maitrise des questions liées au suivi-évaluation des politiques/réformes d’éducation dans les pays en voie de développement. Il apportera son appui technique notamment dans le domaine de l’évaluation.
Expert international spécialiste du secteur de l’éducation
Il est titulaire d’un Doctorat en sciences de l’éducation, et d’un Master 2 de recherche en sciences de l’éducation.
Il a plus de 30 années d’expérience professionnelle l’analyse des systèmes éducatifs en Afrique. Il a occupé des postes dans l’administration Burkinabè en travaillant sur les questions d’éducation. Il a beaucoup travaillé sur les systèmes éducatifs de plusieurs pays en Afrique.
Il a une parfaite maitrise des normes sur les statistiques et indicateurs du secteur de l’éducation. Il apportera son appui technique notamment sur les aspects d’analyses du système d’éducatif.
Experts associé et backstopping
Un expert statisticien burundais est associé à l’équipe clé d’experts et un dispositif de backstopping et contrôle qualité est mis en place pour accompagner la réalisation de l’étude. 
Expert statisticien burundais associé
Il est burundais et titulaire d’un diplôme d’ingénieur des travaux statistiques. Il est spécialiste dans les domaines de statistique, de sondage et d’enquêtes. 
Il a plus de 10 ans d’expériences dans le domaine de l’ingénierie statistique. Il a mené de nombreuses missions au Burundi pour le compte des organisations bilatérales et multilatérales. Il a une parfaite maitrise des questions liées à la préparation, à la conduite de missions de collecte de données multidimensionnelles. Il apportera son appui technique notamment sur les aspects statistiques.
Expert chargé de l’assurance qualité de la mission
Economiste de formation, il est titulaire, d’un Master en management public avec spécialisation en finances publiques, d’un Diplôme d’étude approfondie en économie Macro-économie, économie du développement, d’un Diplôme d’études supérieures spécialisées (DESS) avec une spécialisation en analyse de projet et analyse financière, et d’une maitrise en économie du développement. 
Il a plus de 22 ans d’expériences professionnelles dans les secteurs de l’éducation et de la protection sociale, dans les pays comme le, Burkina Faso, la Guinée (Conakry), le Mali, la Centrafrique, le Congo (RDC), le Bénin, le Soudan, le Burundi. Il a une maitrise des programmes d’éducation et des procédures du PME. Il a supervisé et assuré le contrôle qualité de plusieurs missions au niveau International. Il apportera son expertise pour la coordination, l’appui conseil, et l’assurance qualité.
Expert junior, chargé du suivi technique de la mission
Economiste de formation, il est titulaire d’un Master en Macro-économie appliqué et finance internationale. 
Il a plus de 5 années d’expérience professionnelle dans le domaine de la planification, de l’économie, de la revue des dépenses publiques et des finances publiques.
Il a coordonné et participé à plusieurs missions dans les secteurs de l’éducation, de la protection sociale, de la santé et des finances publiques. Il appuiera les experts dans la mise en œuvre de la mission.
L’annexe 6 présente les responsabilités détaillées des membres de cette équipe technique d’évaluation.
Outre ce dispositif, l’UNICEF, en collaboration avec le comité de pilotage, assurera la supervision technique de l'étude, notamment en fournissant des données et en validant les protocoles et les outils de l'étude, ainsi qu'en examinant et en approuvant tous les produits livrables de l'étude, dont les rapports. Les membres du comité de pilotage faciliteront également l'établissement de contacts entre les agents de collecte de données et les fonctionnaires des ministères et institutions gouvernementales, les partenaires techniques et financiers et les autres parties prenantes. Avant le déploiement des équipes de collectes, le comité de pilotage contactera les personnes-ressources afin qu’elles prennent les dispositions nécessaires.
[bookmark: _Toc38537134]3.3.	Gestion et appuis logistiques 
La logistique pour la mission sera mobilisée par le Cabinet d’études Associés en Management public et Développement international (AMD International) en collaboration avec ses partenaires installés au Burundi.
Pour faciliter l’adhésion des parties prenantes au processus d’évaluation, outre leur information préalable par l’UNICEF et le comité de pilotage, la mise à la disposition des équipes de collecte d’une lettre d’introduction dûment signée par le MEFTP sera d’un grand apport.


[bookmark: _Toc38537135]3.4.	Calendrier de travail
Le calendrier indicatif du travail se présente comme suit :Cadrage de l’étude
Collecte et traitement de données
Analyse, rapportage validation des résultats
· Réunions préparatoires.
· Réunion de lancement et de cadrage de l’étude
· Analyse documentaire préliminaire
· Elaboration Rapport de cadrage et outils de collecte
· Amendements Rapport de cadrage et outils de collecte
· Prise en compte des amendements et digitalisation des questionnaires
· Recrutement et formation agents de collecte
· Pré-test et finalisation des questionnaires
· Collecte des données
· Réunion de débriefing
· Traitement des données et construction des tableaux et graphiques d’analyse
· Analyse des tableaux et graphiques
· Rédaction du rapport provisoire
· Amendement des rapports provisoires
· Prise en compte des amendements
· Atelier de validation des résultats de l’étude
· Finalisation et dépôts du rapport final définitif
Février à Mai 2020
Mai à Juillet 2020
Juillet à Septembre 2020














Le plan de travail détaillé est présenté à l’annexe 8.


[bookmark: _Toc38537136]ANNEXES

[bookmark: _Toc38537137]Annexe 1 : Termes de référence de l’évaluation
FONDS DES NATIONS UNIES POUR L’ENFANCE (UNICEF) BURUNDI
EVALUATION FORMATIVE DE LA REFORME DE L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL AU BURUNDI DE 2013 A CE JOUR. 

[bookmark: _Toc52296]TERMES DE REFERENCE
1. Contexte de l’éducation au Burundi 
Le système éducatif burundais se caractérise par une augmentation rapide du nombre d’élèves inscrits à presque tous les niveaux d'enseignement. Cette croissance s’accompagne d’une amélioration de la couverture scolaire à tous les niveaux. L’introduction de la gratuité scolaire en 2005 dans l’enseignement primaire a largement contribué à cette augmentation. Les inscriptions aux cycles 1 à 3 (ancien primaire) de l'enseignement fondamental sont passées de 1 309 387 élèves en 2005 à 2 069 731 élèves en 2016[footnoteRef:16]. Pour assurer un enseignement de qualité à tous les enfants burundais, tout en assurant la réalisation de l'enseignement fondamental, le gouvernement du Burundi a introduit une réforme dont la mise en œuvre a débuté au cours de l'année scolaire 2013-2014 par le cycle 4, avec pour ambition de faire de ce cycle “le prolongement naturel de l’école primaire, dans ses finalités, ses méthodes et son organisation"[footnoteRef:17][footnoteRef:18].   [16:  Plan transitoire de l’éducation (PTE) 2018-2020 ]  [17:  TWIGE NEZA, Document de Programme P.5 3 Ibidem ]  [18:  ans est l’âge légal d’entrée en première année 5 Rapport d’Evaluation du PTE_Baastel P.3 ] 

Cette réforme a consisté à fusionner le cycle de l’enseignement primaire avec le premier cycle du secondaire (qui a été réduit de 4 à 3 ans) pour former un bloc enseignement fondamental couvrant 9 années d’enseignement. L’ancienne 4ème année du collège a été définitivement supprimée à la rentrée 2016. Une partie de cette réforme vise à améliorer la transition vers les niveaux d'enseignement supérieur, ainsi que la transmission de nouvelles connaissances et compétences en adéquation avec les besoins du marché du travail et les initiatives entrepreneuriales privées. 
Comme mentionné ci-haut, le système éducatif a connu une expansion forte des scolarités à tous les niveaux d’enseignement. Entre 2004 et 2016, les effectifs du préscolaire ont triplé, ceux de l’ancien primaire ont plus que doublé pour atteindre environ 2,1 million d’élèves, dont seulement 2% scolarisés dans le privé. Les effectifs correspondant au 4ème cycle du fondamental ont, quant à eux, été multipliés par 4 pour atteindre environ 535 000 élèves. Ce quadruplement se retrouve au niveau de l’enseignement secondaire général et technique3. 
Malgré les avancées ci-haut mentionnées pour certains indicateurs, d’autres indicateurs du secteur de l’éducation montrent une situation encore éloignée des ambitions du Plan sectoriel de développement de l’éducation et de la formation (PSDEF) pour la période 2012-2020 et de la scolarité primaire universelle. Les taux d'abandon scolaire sont en augmentation alarmante, avec un taux d'abandon scolaire actuel de 7,3% en 2014 et 10,4% en 2016, ce qui montre une tendance à la hausse. Alors que le redoublement concerne les filles et les garçons de manière égale, le taux d'abandon scolaire est plus élevé pour les garçons (52%) que pour les filles (45%) tandis que le taux d’achèvement du primaire en 2015/2016 est de 59,9%.  
Par ailleurs, l’enquête sur les conditions de vie des ménages (ECVM 2013) a montré que 23% des enfants de 6 à 14 ans étaient en dehors de l’école. Ainsi, le taux brut d’admission en première année du fondamental qui est de 124,5% en 2015 cache des parcours scolaires chaotiques avec notamment des enfants en âge d’être scolarisés qui entrent tardivement à l’école (en 2016, 81% des enfants de la première année du fondamental ont plus de 6 ans4) et des taux de redoublement très élevés (les redoublements représentent 22% des effectifs du fondamental cycle 1 à 3 et 14,8% pour le cycle 4 du fondamental en 2015-2016 alors que les objectifs énoncés dans le PSDEF étaient de 11% pour le cycle 45).  
 
1.1 Contexte pédagogique 

Le système éducatif burundais a hérité des programmes d’enseignement belges révisés à maintes reprises. La réforme de 1973, reconnue sous l’appellation de Kirundisation, avait comme vision d’adapter les programmes d’enseignement au contexte burundais et d’utiliser la langue maternelle, comme langue première du jeune apprenant ainsi que langue d’enseignement, pour lui permettre une meilleure assimilation des apprentissages. La réforme de 1989, qui s’en est suivie, visait le renforcement de l’enseignement du français comme langue enseignée et langue d’enseignement à partir de la première année.  
2013 a vu la plus importante de toutes les réformes qui fait l’objet de la présente évaluation. La réforme de l’Enseignement primaire et collégial est une profonde réforme tant au niveau de la gestion administrative que pédagogique. Elle instaure un enseignement fondamental ou enseignement de base de 9 années en regroupant l’ancien primaire (6 années d’études) et le collège (4 années d’études) en un bloc unique appelé enseignement fondamental de 9 années. Cette importante décision fut motivée par la volonté de favoriser, pour le plus grand nombre d’enfants, un parcours scolaire allant de la 1ère à la 9ème année, en luttant contre l’engorgement des classes du 1er au 3ème cycle et ses corolaires que constituent les redoublements répétitifs et les abandons précoces qui pèsent lourdement sur l’efficience interne du système éducatif burundais. Cette réforme s’est traduite par une refonte des finalités, des programmes, des modalités d’organisation et d’évaluation en usage dans les classes et la définition d’un nouveau curriculum. 
L’ultime but de la réforme réside dans les chances données à chaque enfant d’achever au moins les 6 années de l’ancien primaire (cycles 1 à 3 du nouveau fondamental) - donc d’être définitivement alphabétisés - et d’accéder aux trois années supplémentaires, le menant à l’âge de travail, de l’insertion sociale ou de la poursuite d’études plus ambitieuses.  
Cette réforme de l’enseignement fondamental au Burundi ne s’est pas accompagnée de l’élaboration d’une théorie du changement. L’évaluation devra donc proposer une reconstruction de cette théorie du changement pendant la phase de démarrage de l’évaluation.  
  
1.2. Principes directeurs et valeurs fondamentales 
La conduite de cette évaluation devra se faire dans le respect du règlement sur l’éthique et intègre la prise en compte des questions de genre et d’équité. La méthodologie prendra en compte l’importance de la distinction et de la division liée au genre dans les groupes focus/de discussion et autres outils afin d’assurer la pleine et libre participation des filles/femmes, leur liberté entière de parole et les spécificités liées aux personnes vulnérables. La convention relative aux droits de l’enfant qui stipule le droit à l’éducation, à la protection contre les violences et l’exploitation, à la participation aux décisions impactant la vie de l’enfant, guidera également le travail de l’équipe d’évaluateurs. 
 
2. Justification de l’évaluation 

Le PSDEF/Plan transitoire de l’éducation (PTE) prévoit de conduire une évaluation complète de la mise en œuvre de cette réforme du système éducatif, et en particulier du cycle 4. En effet, le point d’entrée de la réforme de l’enseignement de base était la classe de 7ème avec la rénovation du curriculum et son articulation avec les années d’études antérieures. La préoccupation majeure était d’assurer la cohérence des nouveaux programmes des cycles 1 à 3 avec ceux du cycle 4.  
Les autorités en charge de l’éducation, après 6 années de mise en œuvre de la réforme et au moment où le pays s’engage dans un processus de développement d’un nouveau Plan sectoriel décennal de l’éducation, estiment nécessaire de conduire une évaluation de la réforme pour mieux informer le prochain Plan sectoriel.  
Les premiers destinataires de cette évaluation sont les plus hautes autorités du pays qui en ont émis l’idée et ont donné des instructions claires pour son lancement. Elles ont en charge de donner des orientations politiques et de s’assurer de la mobilisation des ressources tant humaines, que matérielles et financières pour une mise en œuvre correcte de la réforme. 
Les ministères en charge de l’éducation, en particulier le Ministère de l’éducation, de la formation technique et professionnelle (MEFTP) qui est la cheville ouvrière de la réforme, à travers ses départements spécialisés comme la direction des curricula et innovations pédagogiques (DGCIP), l’inspectorat, le bureau de la planification et des statistiques de l’éducation (BPSE), le bureau des infrastructures scolaires, de l’équipement et de la maintenance (BISEM)  a su engager les différentes actions qui ont concrétisé la volonté politique annoncée par l’autorité suprême. Le MEFTP a mené, avec l’appui des partenaires, de l’Université du Burundi, de la société civile, la refonte des programmes, le développement du nouveau curriculum, la formation du personnel enseignant, le déploiement/redéploiement dudit personnel sur le territoire national, la mise en œuvre des nouveaux critères d’évaluation des élèves, la construction de nouvelles écoles/salles de classe en vue de l’élargissement de la couverture scolaire, le suivi des progrès de la réforme, etc.   
Les partenaires techniques et financiers (PTF) ont techniquement et financièrement appuyé la mise en œuvre de la reforme au travers d’importantes mobilisation de moyens humains et financiers. La planification stratégique de la réforme, la refonte des finalités traduite par l’élaboration d’un nouveau curriculum, l’élaboration et la démultiplication des outils pédagogiques, la formation du personnel enseignant, etc. ont été soutenue au travers de la mise à disposition d’une expertise internationale de qualité. De même, les PTF ont joué un rôle non négligeable dans l’assurance qualité. 
La société civile à travers les syndicats d’enseignants, les associations de parents d’enfants, les organisations non gouvernementales nationales et internationales intervenant dans le secteur de l’éducation, ont contribué dans la mise en œuvre effective de la réforme soit en tant qu’acteurs ou en tant que bénéficiaires ou les deux à la fois. Les enfants et les adolescents sont aussi parmi les bénéficiaires, si pas les bénéficiaires directs, comme les conclusions de l’évaluation aideront à améliorer la réforme qui se traduira par plus et mieux d’éducation pour les enfants.     
Ces acteurs clés participeront à l’évaluation afin de s’assurer que les données/informations collectées sont crédibles et fiables, que les conclusions de l’évaluation reflètent leurs préoccupations pratiques et qu’ils disposent d’un mécanisme pour surveiller et s’assurer que les actions recommandées peuvent être mises en œuvre.  Le Ministère de l’éducation, de la formation technique et professionnelle ensemble avec ses partenaires auront une évaluation holistique de la réforme qui permettra, pour le premier d’affiner ses politiques/stratégies éducatives, et pour les seconds de mieux ajuster leurs appuis.  
 
3. But, objectif et portée de l’évaluation 

3. a / But 
Le but de cette évaluation est de réaliser un état de lieux de la réforme curriculaire pour juger de son efficacité et de ses résultats en terme d’amélioration des compétences des apprenants au cours des six dernières années et adapter (i) les programmes des cycles 2 et 3, (ii) les dispositifs de formation initiale et continue des enseignants (avec la définition précise du profil requis des enseignants du cycle 4), et (iii) les dispositifs d’accompagnement et de supervision pédagogiques et administratifs. Il s’agit d’une évaluation complète : pédagogique, organisationnelle et qualitative en vue d’aider les responsables éducatifs à prendre des mesures pertinentes pour accompagner la mise en œuvre de la réforme en améliorant la qualité des enseignements et les performances du système. Elle devra mettre en évidence les orientations stratégiques qui ont eu un impact positif sur l'accès équitable, la qualité de l'éducation et les gains d'efficacité du système éducatif. Cette évaluation devra également fournir des données sur les stratégies prospectives pertinentes au financement futur de la réforme et sur les moyens d'assurer une répartition équitable des ressources pour l'éducation des enfants. Enfin, il est attendu de cette évaluation une étude qualitative sur l'efficacité et l'impact du soutien du gouvernement et ses partenaires à l'éducation et les meilleures pratiques évolutives. Dans la mesure du possible, l’évaluation explorera la contribution des partenaires techniques et financiers (PTF) au progrès de la réforme, ainsi qu’à la pérennisation des résultats positifs et des attentes de l’Etat par les bénéficiaires. L’évaluation devrait aussi mettre en exergue les défis stratégiques et proposer des pistes de remédiation visant l’affermissement de la réforme. Elle devra aussi jauger les stratégies d’offre et de demande éducatives qui ont eu un impact sur l’accès, la qualité et l’efficience du système. 

3. b / Objectifs de l’évaluation 

L'objectif de l’évaluation de la réforme actuelle est d'évaluer les progrès accomplis vers la réalisation de ses objectifs, de ses résultats et de son impact, y compris la réduction du taux de redoublement, la réduction du taux d'abandon scolaire, la réduction de la congestion scolaire dans les premiers cycles du fondamental (cycles 1 et 3), la réduction des disparités géographiques, la disponibilité  des outils, matériels et équipements didactiques pour un enseignement de qualité pour les options scientifiques, techniques et technologiques, l’augmentation du temps scolaire, pour n'en citer que quelques-uns. L'évaluation mesurera également le niveau de participation et d'appropriation de la communauté et des autres intervenants au processus de mise en œuvre de la réforme. Cette évaluation sera guidée par des questions clés reliées aux cinq critères d'évaluation spécifiques du Comité d'aide au développement de l'Organisation de coopération et de développement économique (OCDE-DAC). Les questions clés de l’évaluation sont présentées de manière indicative ci-dessous. Elles pourront être retravaillée par l’équipe d’évaluation pendant la phase de démarrage de l’évaluation.  
 
(1) Pertinence  
· Dans quelle mesure la réforme s'aligne-t-elle sur l'ODD #4 à l'échelle mondiale et sur les orientations politiques de l'éducation au Burundi ?  
· Les nouveaux programmes du cycle 4 correspondent-ils à un enseignement rénové dans l’esprit d’un prolongement des enseignements du primaire, contrairement au modèle de l’ancien collège ?  
· Existe-t-il un lien logique entre l’enseignement fondamental et les filières de formation organisées dans l’enseignement post-fondamental conformément au prescrit de l’orientation scolaire et de la formation ? Quand et comment l’orientation scolaire vers les filières du post-fondamental était-elle menée ? 
· Les approches pédagogiques suivies au niveau fondamental, post-fondamental et à l’enseignement supérieur sont-elles verticalement cohérentes ? 
· Est-ce que les profils de sortie au niveau de la formation technique et professionnelle ont été fixés selon les recommandations du PSDEF et de l’esprit de la réforme ?  
· Les nouveaux supports pédagogiques pour les élèves et les enseignants ont-ils été distribués en nombre suffisant ? 
· Les enseignants polyvalents de niveau D7 ont été mobilisés pour les 7ème et 8ème année. Ils ont été formés autour de deux grands domaines – lettres et sciences humaines et sciences et mathématiques. Ainsi, chaque groupe pédagogique est pris en charge par deux enseignants nouvellement formés. La formation initiale dans les filières existantes au post-fondamental général, pédagogique, technique et professionnel et au supérieur et les dispositifs de formation continue ont-ils formé et accompagné en nombre suffisant les instituteurs (profils D7) et les enseignants du post-fondamental : pédagogique, technique et professionnel selon les prérequis de la réforme ? Ont-ils été affectés dans les établissements (écoles fondamentales et établissements post-fondamental) en nombre suffisant, de manière à couvrir les nouveaux programmes en fonction de leurs spécialités tout en minimisant les possibilités de sous-service ? 
· Des enseignants spécialisés, ayant reçu une formation complète (bivalents), ont-ils été mobilisés en nombre suffisant pour la 9ème année ? Si nécessaire, ont-ils été déployés sur plusieurs établissements pour éviter les sous-services ? 
· Les dispositifs de formation initiale et continue (dans les filières post-fondamentales générales et supérieures) ont-ils été adaptés pour accompagner les enseignants dans la mise en œuvre de la réforme ? 
· Y’a-t-il un lien direct entre les sections, filières développées dans l’enseignement fondamental et post fondamental et les filières développées dans l’enseignement supérieur et universitaire ? 
· La réforme a-t-elle répondu aux besoins et aux priorités des groupes cibles initialement définis ? 
· Dans quelle mesure les objectifs de la réforme sont-ils toujours valables ?  
· Dans quelle mesure la réforme a-t-elle atteint les enfants les plus vulnérables ? 
· Dans quelle mesure les bénéficiaires et les partenaires ont-ils participé à la mise en œuvre de la réforme ?  
· La réforme a-t-elle été perçue comme tenant compte des aspects de genre et d’équité ? 
· La réforme de l’enseignement fondamental a-t-elle permis de garder une cohérence des apprentissages notamment entre le cycle 3 et le cycle 4 (ancien collège) dans l’adaptation des nouveaux programmes et des modalités d’enseignement et d’évaluation d’un cycle de consolidation à un cycle des approfondissements ? 
· L’application et l’évaluation des programmes du cycle 4 ont-elles été mises en place conformément aux recommandations de standardisation et de modération académiques exprimées dans le PSDEF ? 
 
 
(2) Efficacité  
· Avec l’accroissement du nombre de lauréats issus de l’école fondamentale, les capacités d’accueil et l’offre de diversification des filières dans l’enseignement des métiers et la formation professionnelle ont-elles augmenté aussi afin d’absorber les nouveaux effectifs de l’école fondamentale qui n’ont pas été retenus pour le passage au post-fondamental ? 
· Y’a-t-il un suivi régulier des lauréats de l’enseignement des métiers et de la formation technique et professionnelle pour une meilleure insertion socioprofessionnelle ? 
· Le cadre de concertation et de collaboration entre les deux ministères en charge de l’Education est-il permanemment opérationnel ?  
· Le rythme des constructions scolaires et la disponibilisation de salles de classe dans les anciens collèges ont-ils permis un apprentissage en cycle 4 dans des conditions de scolarisation acceptables selon les Normes et standards en matière de construction scolaire ? 
· Les centres d’enseignement des métiers (CEM) implantés dans chaque commune et les centres de formation professionnelle (CFP) installés dans chaque province ont-ils été mis en place tel que prévu par la politique nationale de l’enseignement et de la formation technique et professionnelle (EFTP) ? Sont-ils suffisamment équipés et fonctionnels ? Disposent-ils du personnel enseignant qualifié ? La formation des lauréats est-elle en adéquation avec le marché du travail ? 
· Quel est le fonctionnement des réseaux scolaires à l’heure actuelle ? Quelle contribution apportent-ils à la formation continue des enseignants, etc. ? La nouvelle ordonnance sur les réseaux scolaires permettaitelle d’institutionnaliser un fonctionnement déjà existant et d’harmoniser les pratiques à l’échelle nationale ? Dans le cas contraire, les fonctionnements actuels des différents réseaux peuvent-ils s’aligner sur le texte de loi ? Si oui, à quelle échéance et avec quels moyens ? 
· Dans quelle mesure la réforme a-t-elle obtenu les résultats escomptés inscrits dans le PSDEF ? 
· Pourrait-il y avoir des moyens plus efficaces d'atteindre les résultats prévus ? 
· Quels sont les principaux facteurs qui ont influé sur la réalisation ou la non-réalisation des objectifs ? Et comment ? 
· Y a-t-il eu des changements importants imprévus tout au long du processus de mise en œuvre de la réforme ? Pourquoi ? 
 
(3) Efficience 
· Les objectifs fixés ont-ils été atteints d'une manière économiquement viable ? 
· Le Gouvernement a-t-il mis le même accent sur tous les aspects de la réforme, ou certains éléments de réforme ont-ils eu plus d'engagement de la part du gouvernement et de ses partenaires ? 
· La mise en œuvre de la réforme était-elle rentable ?  
· Les objectifs ont-ils été atteints à temps ?  
· Dans quelle mesure la mise en œuvre de la réforme et les investissements réalisés ont-ils été efficaces pour obtenir un bon rapport qualité-prix ? Déterminer si : la réforme a été mise en œuvre comme prévu ; S'il existe d'autres moyens moins couteux qui auraient pu obtenir les mêmes résultats que ceux fixés par la réforme ? 
· Quelle est la partie de la réforme la plus coûteuse ou la plus efficiente qu’il faut consolider ?  
· Les mécanismes de coordination entre les différentes parties prenantes ont-ils été efficients ? Y’a-t-il eu une bonne cohérence entre les différentes dimensions de la réforme, par exemple la refonte des curricula, la formation des enseignants sur les nouveaux contenus, etc. ? 
 
(4) Impact  
· Quels changements positifs ou négatifs, intentionnels ou imprévus ont été apportés par la réforme ? (Analyser la contribution de la réforme à tout impact observé, intentionnel, non intentionnel, positif, négatif) et analyser quels autres acteurs et facteurs ont contribué à l'impact. 
· Quelle différence réelle la réforme a-t-elle apportée aux bénéficiaires (enfants, parents, personnels éducatifs, réseaux scolaires, gouvernement, etc.) et partenaires techniques et financiers ? 
· Quelle différence la réforme a-t-elle induit en termes d'accès et de qualité de l'éducation au Burundi à tous les niveaux ? 
 
 
(5) Durabilité 
· La soutenabilité financière de la réforme a-t-elle été assurée, tant pour les dépenses courantes (évolution de la masse salariale selon les différents statuts des enseignants, préservation d’une proportion suffisante de dépenses de fonctionnement nécessaires à la qualité des enseignements, etc.) que d’investissement (constructions scolaires, supports pédagogiques, etc.) ? 
· En ce qui concerne la soutenabilité du sous-secteur du préscolaire pour lequel le PTE soutient l’intégration d’au moins une salle de classe préscolaire pour toute nouvelle construction d’école fondamentale, y a-t-il une indication que la part du budget, pour ce sous-secteur, a été révisée en fonction des besoins en éducateurs ? 
· Quel a été le degré d’appropriation des nouveaux programmes et filières par les utilisateurs que sont les enseignants ? les mesures d’accompagnement ont-elles répondu avec efficacité aux défis auxquels elles étaient appelées à répondre ?  
· Dans quelle mesure, est-il probable que les changements positifs observés auxquels la réforme a contribué seront maintenues à l’avenir ?  
· Les acteurs clés ont-ils la capacité de soutenir les changements positifs ? 
· Quels sont les principaux facteurs qui ont influencé la réalisation ou la non-réalisation de la durabilité de la réforme ? 
· Quelles interventions ont été fournies pour maintenir un accès équitable à l'éducation et la qualité de l’éducation au long-terme ? 
 
3. c / Portée 
L’évaluation portera sur la réforme du fondamental qui couvre 9 années d’enseignement fondamental et portera tant sur les aspects pédagogiques, administratifs et organisationnels.  
Elle couvrira la période du début de la mise en œuvre de la réforme en 2012/2013 à ce jour et aussi bien le secteur public que le privé qui dispense le programme national.  
L’évaluation se penchera sur l’état des indicateurs clés que la réforme est censée améliorer, il s’agit des indicateurs de couverture, mais aussi d’efficience interne du système éducatif.  
Elle aura une portée nationale avec le passage en revue des textes fondateurs de la réforme, mais aussi des politiques et stratégies qui l’accompagnent sans oublier les outils nécessaires à sa réalisation qui ont été produits.  Les niveaux décentralisés et déconcentrés, acteurs de premiers plans dans la mise en œuvre de la réforme, seront également pris en compte.  
 
4. Méthodologie de l’évaluation  
L'évaluation commencera par un examen initial de l'ensemble de la documentation sur la réforme, y compris les politiques, les stratégies et les plans en matière d'éducation, les normes, les textes réglementaires ainsi que les études ou évaluations disponibles pour établir le contexte de l'évaluation. Une liste des documents à consulter est disponible à la fin de ces termes de références. 
Il est proposé que l’équipe d’évaluation/ l’évaluateur adopte une approche méthodologique mixte qui repose sur des outils quantitatifs et qualitatifs. L'évaluation devra également adopter une approche participative qui permettra de s'assurer que les principales parties prenantes ne sont pas seulement des informateurs, mais aussi des partenaires actifs dans le processus d'évaluation. Un échantillon de partenaires qui participeront à l'évaluation de la réforme sera sélectionné par l’équipe d’évaluation/l’évaluateur lors de la phase de démarrage. La collecte des données devra prendre en compte un large éventail de contextes politiques et sociaux (catastrophe/noncatastrophe ; groupes sociaux spécifiques ; groupes d'intérêt spéciaux comme les associations de parents/enseignants, associations de personnes ayant des besoins/capacités spéciaux ; groupes de femmes, établissements universitaires/de formation publics et privés, etc.). 
Des instruments appropriés pour l’évaluation quantitative (enquêtes, questionnaires, observations de terrain, recensement, etc.) ainsi que l’évaluation qualitative (lignes directrices d'entrevue des informateurs clés, groupes de discussion et études de cas, « approche orientée vers le changement », etc.) seront utilisés pour recueillir des données et évaluer les dynamiques de changement. Les instruments seront en langue française. Le consultant inclura des collecteurs de données sur le terrain qui seront issus d'un large éventail de groupes d'intérêt, à savoir l'Université nationale du Burundi-Institut de pédagogie appliquée et l’Ecole Normale Supérieure, La direction générale des curricula et des innovations pédagogiques (DGCIP), le bureau en charge de la conception des programmes d'études, le bureau de la planification et des statistiques de l’éducation technique et professionnelle (BPSETP), les membres des comités de gestion de l'école (CGE), les organisations de la société civile et les ONG membres du GSE, les structures décentralisées du gouvernement, etc.) afin d'élargir l'éventail des participants à l'évaluation. La participation de l'université à l'évaluation contribuera à renforcer les capacités nationales dans le domaine des évaluations. Le consultant se concentrera sur les résultats prévus au cours de ces 6 dernières années. Les discussions et les exercices de collecte de données seront guidés par des questions et des outils convenus/validés à l'avance entre l’équipe d’évaluation/l’évaluateur et l'UNICEF. Des entretiens seront menés avec certains des principaux intervenants au niveau local tels que les chefs d'établissement, les présidents des CGE et les responsables de l'éducation au niveau central. A chaque groupe à interviewer il faudra un questionnaire/guide d’entretien correspondant. 
Le consultant développera la méthodologie et les instruments d'évaluation en fonction des résultats prévus de la réforme et des questions d'évaluation proposées. La validité des données sera assurée en veillant à ce qu'il y ait une cohérence entre la conception de l'évaluation, les méthodes de collecte de données et l'analyse. La fiabilité sera assurée par l'utilisation de sources de données multiples et de méthodes de triangulation. 
La méthode d’analyse sera faite à partir d’une analyse critique et objective des données selon le principe de la triangulation des données (croisement des sources). Le MEFTP dispose d’un système d’information et de gestion de l’éducation (SIGE) qui est une base de données fiable qui produit, de façon périodique, des annuaires statistiques et des rapports de suivi des indicateurs clés du système. De même un rapport d’état sur la situation de l’éducation nationale (RESEN) a été complété en 2018 et une étude sur les risques et viabilités du système éducatif menée. Les données sont désagrégées selon le genre, la localisation géographique, et pour certains rapports d’étude le niveau de vie des ménages.   
L’ensemble des parties prenantes à la reforme et les partenaires qui accompagnent le ministère ont été informés de l’évaluation, qui est d’ailleurs inscrite dans le PTE, et sont prêts à y participer.  
L’évaluation se limitera à la réforme du fondamental. Elle ne couvrira pas le préscolaire et le post fondamental, sauf à sonder les filières de sortie pour ceux qui ont achevé le fondamental.  L'évaluation suivra les normes du 
Groupe d'Evaluation des Nations Unies, intégrant les dimensions genre et équité, et se fera dans le respect du règlement sur l’éthique[footnoteRef:19].   [19:  http://www.uneval.org/document/guidance-documents ] 

MEFTP veillera à obtenir le visa statistique de l’Institut de statistiques et d’études économiques du Burundi (ISTEEBU) et du comité d’éthique national. Le défaut d’obtention de ce visa pourrait entrainer l’annulation du contrat. 
  
5.  Gestion de l’évaluation et responsabilités spécifiques 
L'UNICEF, Chef de file du secteur et le Ministère de l'éducation, de la formation technique et professionnelle (MEFTP), coordonneront le processus d'évaluation de la réforme. Cependant, l’ensemble des acteurs de l’éducation sont concernés par cette importante activité inscrite dans le PTE. Des consultations et validations fréquentes seront soumises au Groupe sectoriel éducation (GSE). 
L’équipe d’évaluation/l’évaluateur sera responsable du perfectionnement de la méthodologie d'évaluation, de la collecte et de l'analyse des données ainsi que de la formulation des jugements en réponse aux questions d'évaluation. Il rédigera le rapport d'évaluation et tiendra compte des commentaires des autres acteurs. 
Un comité de pilotage (ComPil) a été mis en place pour appuyer l'évaluation et assurer la qualité du processus d'évaluation ainsi que du produit en termes d'utilité, de faisabilité, d'exactitude, et de pertinence. Le comité de pilotage discutera des termes de références avec l’équipe d’évaluation/l’évaluateur et négociera les normes et conditions d’approbation du produit final. Le comité de pilotage, sous la présidence du Secrétaire Permanent (SP) du MEFTP, assurera la supervision technique de l’évaluation : accéder à l'information, valider les questions d'évaluation, commenter, apporter des commentaires sur les constatations et formuler des recommandations, etc. Le rôle du ComPil sera de soutenir et guider un processus d'évaluation crédible, transparent, impartial et de qualité, conformément à la nouvelle politique d'évaluation de l'UNICEF de 2018 et aux normes du Groupe d'Evaluation des Nations Unies. Les membres du ComPil examineront et commenteront l'ébauche des termes de référence, le rapport de démarrage et le rapport d’évaluation initial et final. Le ComPil approuvera les produits d’évaluation en lien étroit avec l’UNICEF (bureau pays et régional) qui sont tenus par des obligations d’assurance-qualité relatives aux évaluations qu’ils entreprennent ou appuient. Les revues assurance-qualité de l’UNICEF prennent entre 5 et 8 jours ouvrables pour chaque livrable ce qui devra être prise en compte dans le calendrier de déroulement de l’évaluation.  
Le ComPil servira également de mécanisme pour faciliter la participation des parties prenantes à la conception et à la portée de l’évaluation, fournir des informations, assurer la qualité et le respect des délais tout au long du processus et soutenir la diffusion des résultats de l’évaluation. Ses contributions devraient renforcer la qualité et la crédibilité de l'évaluation. 
 
6. Rapportage et livrables 
Le calendrier pour l'achèvement des phases de l’évaluation devra être détaillé et lié aux principaux livrables. Les livrables doivent être répertoriés de manière complète et détaillée. Les livrables requis de l’évaluation sont les suivants : rapport de démarrage qui inclue une reconstruction de la théorie du changement liée à cette réforme, une définition détaillée de l’approche méthodologique de l’évaluation avec proposition d’échantillonnage et des outils de collecte des données ; une première mouture du rapport d’évaluation et le rapport d’évaluation final incluant un résumé exécutif (l’ensemble ne dépassant pas 60 pages) et une présentation Power Point associée aux principaux résultats, conclusions et recommandations de l’évaluation. Une présentation des résultats préliminaires et une présentation des résultats finaux de l’évaluation au ComPil est à prévoir.   
 
7. Chronogramme indicatif et activités détaillées 
L’évaluation s’étalera sur une période de 4 mois avec un début prévu au mois de septembre 2019. Elle viendra en appui à l’analyse de la situation du secteur, prélude au développement du Plan sectoriel décennal de l’éducation.   
	Mois 
	Mois 1 
	Mois 2 
	Mois 3  
	Mois 4 
	Mois 5 

	Semaines 
	1 
	2 
	3 
	4 
	1 
	2 
	3 
	4 
	1 
	2 
	3 
	4 
	1 
	2 
	3 
	4 
	1 
	2 
	3 
	4 

	Présentation du rapport de cadrage : Revue de la littérature, Reconstruction de la théorie du changement de la réforme, Proposition de démarche méthodologique et Plan de travail de l’évaluation détaillé. 
Revue assurance-qualité qui prendra 5 à 8 jours (checklist en annexe) 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Développement des outils de collecte des données et présentation au ComPil pour adoption 
	 
	 
	 
 
	 
 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Collecte, traitement et exploitation des données 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Présentation de la première mouture du rapport de l’évaluation aux membres du ComPil pour recueillir leurs commentaires.  
Revue assurance-qualité qui prendre 5 à 8 jours (checklist en annexe) 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Intégration des observations des membres du ComPil et partage avec les membres du GSE. 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
 
	 
 
	 
	 
	 

	Atelier de validation des principaux résultats et conclusions de l’évaluation aux acteurs de l’éducation pour validation.  
Revue assurance-qualité qui prendre 5 à 8 jours (checklist en annexe) 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
 
	 
	 

	Finalisation du rapport de l’évaluation et dissémination à travers des ateliers au niveau national et provincial, sous forme attractive tels que des résumés, des dépliants reprenant les indicateurs phares, des insertions dans les médias, etc.  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 


 
Annexe 

1. Documents de référence  
 
Parmi la liste des documents à consulter figurent les documents suivants : 
· 2018 Plan transitoire de l’éducation 
· 2018 Rapport d’Evaluation Baastel du Plan transitoire de l’éducation 
· 2018 Mémorandum sur le rapport final de l’évaluation externe du paquet sectoriel  
· 2018 Burundi Document de Programme TWIGE NEZA 
· 2018 Diagnostic des Infrastructures et Equipements scolaires du Burundi 
· 2018 Aide-Mémoire de la revue sectorielle conjointe de l’éducation et ses recommandations  
· 2017 RESEN 
· 2017 Stratégie Nationale pour l’éducation préscolaire 2018-2022  
· 2014 Cadre partenarial avec les PTF 
· 2017 Lettre d’endossement du PTE 
· 2012 Plan Sectoriel de Développement de l’Education et de la Formation (PSDEF) 2012-2020 
· 2012 Annexes du Plan Sectoriel de Développement de l’Education et de la Formation (PSDEF) 2012-2020 • 	Annuaires statistiques 
· Textes et lois concernant l’éducation et la réforme en soi ;  
· Le curriculum de l’Enseignement fondamental 
· Le curriculum de l’enseignement Post fondamental général et pédagogique 
· Le curriculum de l’enseignement technique et de la Formation Professionnelle 
· Politique nationale de formation continue des enseignants ; 
· Guide de gestion de l’école ; 
· Rapports d’orientation après la 9ème année ; 
· Rapport général des assises des états généraux de l’éducation au Burundi. 
· Public expenditure review 
· Etc. 
 
2. Exemple de structure de rapport de cadrage 
 
Table des matières* 
 
1. INTRODUCTION 
1.1. Objet (politique, programme, projet) de l’évaluation 
1.2. Contexte et justification de l’évaluation 
1.3. Objectifs et portée de l’évaluation 
 
2. METHODOLOGIE 
2.1. Questions et critères d’évaluation 
2.2. Approche méthodologique 
2.3. Evaluabilité  
2.4. Méthodes de collecte des données 
2.5. Méthodes d’analyse des données 
2.6. Limites de l’évaluation 
3. PROGRAMME DE TRAVAIL 
3.1. Etapes clés 
3.2. Composition de l’équipe et responsabilités 
3.3. Gestion et appuis logistiques 
3.4. Calendrier de travail 
 
ANNEXES  
1. Termes de référence de l’évaluation 
2. Matrice d’évaluation 
3. Cartographie des parties prenantes  
4. Carte géographique des interventions 
5. Proposition de plan du rapport d’évaluation final  
6. Protocoles d’administration des questionnaires  
7. Théorie du changement / Matrice des résultats 
8. Responsabilités détaillées des membres de l’équipe d’évaluation 
9. Documents de référence catégorisés 
10. Plan de travail détaillé 
*La structure du rapport de cadrage peut être ajustée selon la portée de l’évaluation. 


[bookmark: _Toc38537138]Annexe 2 : Matrice d’évaluation et fiches de documentation des questions évaluatives
[bookmark: _Toc38537139]Matrice d’évaluation
	Questions évaluatives principales
	Sous-questions évaluatives (Questions évaluatives des TDR)
	Méthode de collecte de données
	Outils de collecte de données
	Sources de collecte des données

	1. Pertinence : Examine la compatibilité avec le contexte. Concerne la mesure dans laquelle les objectifs envisagés par la réforme répondent correctement aux problèmes identifiés ou aux besoins réels et attentes des bénéficiaires.

	Les objectifs et les mesures de la réforme de l’enseignement fondamental répondent-ils aux priorités et aux besoins nationaux et internationaux en matière d’éducation ?
	· Dans quelle mesure la réforme s'aligne-t-elle sur l'ODD 4 à l'échelle mondiale et sur les orientations politiques de l'éducation au Burundi ?
· La réforme a-t-elle répondu aux besoins et aux priorités des groupes cibles initialement définis ?
· Dans quelle mesure les objectifs de la réforme sont-ils toujours valables ?
	· Revue documentaire
· Consultation de bases de données 
· Entretiens semi directifs avec les structures du MEFTP, PTF, Syndicats, Organisation de parents d’élèves, etc.
	· Grille de collecte de données
· Guide d’entretiens

	· Documents de la reforme 
· Rapports et Études
· Parties prenantes

	Les modalités retenues pour la mise en œuvre de la réforme de l’enseignement fondamental étaient –elles pertinentes ?
	· Les nouveaux programmes du cycle 4 correspondent-ils à un enseignement rénové dans l’esprit d’un prolongement des enseignements du primaire, contrairement au modèle de l’ancien collège ?
· Existe-t-il un lien logique entre l’enseignement fondamental et les filières de formation organisées dans l’enseignement post-fondamental conformément au prescrit de l’orientation scolaire et de la formation ? 
Quand et comment l’orientation scolaire vers les filières du post-fondamental était-elle menée ?
· Les approches pédagogiques suivies au niveau fondamental, post-fondamental et à l’enseignement supérieur sont-elles verticalement cohérentes ?
· Est-ce que les profils de sortie au niveau de la formation technique et professionnelle ont été fixés selon les recommandations du PSDEF et de l’esprit de la réforme ?
· Les nouveaux supports pédagogiques pour les élèves et les enseignants ont-ils été distribués en nombre suffisant ?
· La formation initiale dans les filières existantes au post-fondamental général, pédagogique, technique et professionnel et au supérieur et les dispositifs de formation continue ont-ils formé et accompagné en nombre suffisant les instituteurs (profils D7) et les enseignants du post-fondamental : pédagogique, technique et professionnel selon les prérequis de la réforme ? Ont-ils été affectés dans les établissements (écoles fondamentales et établissements post-fondamental) en nombre suffisant, de manière à couvrir les nouveaux programmes en fonction de leurs spécialités tout en minimisant les possibilités de sous-service ?[footnoteRef:20] [20: Les enseignants polyvalents de niveau D7 ont été mobilisés pour les 7ème et 8ème années. Ils ont été formés autour de deux grands domaines – lettres et sciences humaines et sciences et mathématiques. Ainsi, chaque groupe pédagogique est pris en charge par deux enseignants nouvellement formés.] 

· Des enseignants spécialisés, ayant reçu une formation complète (bivalents), ont-ils été mobilisés en nombre suffisant pour la 9ème année ? Si nécessaire, ont-ils été déployés sur plusieurs établissements pour éviter les sous-services ?
· Les dispositifs de formation initiale et continue (dans les filières post-fondamentale général et supérieure) ont-ils été adaptés pour accompagner les enseignants dans la mise en œuvre de la réforme ?
· Y’a-t-il un lien direct entre les sections, filières développées dans l’enseignement fondamental et post fondamental et les filières développées dans l’enseignement supérieur et universitaire ?
· Dans quelle mesure les bénéficiaires et les partenaires ont-ils participé à la mise en œuvre de la réforme ?
· La réforme de l’enseignement fondamental a-t-elle permis de garder une cohérence des apprentissages notamment entre le cycle 3 et le cycle 4 (ancien collège) dans l’adaptation des nouveaux programmes et des modalités d’enseignement et d’évaluation d’un cycle de consolidation à un cycle des approfondissements ?
· L’application et l’évaluation des programmes du cycle 4 ont-elles été mises en place conformément aux recommandations de standardisation et de modération académiques exprimées dans le PSDEF ?
	· 
	· 
	· 

	2. Efficacité : Mesure selon laquelle les objectifs de la réforme ont été atteints, ou sont en train de l’être, compte tenu de leur importance relative

	Les résultats prévus dans le cadre de la réforme de l’enseignement fondamental ont-ils pu être atteints ou sont en train de l’être ?
	· Avec l’accroissement du nombre de lauréats issus de l’école fondamentale, les capacités d’accueil et l’offre de diversification des filières dans l’enseignement des métiers et la formation professionnelle ont-elles augmenté aussi afin d’absorber les nouveaux effectifs de l’école fondamentale qui n’ont pas été retenus pour le passage au post-fondamental ?
· Y’a-t-il un suivi régulier des lauréats de l’enseignement des métiers et de la formation technique et professionnelle pour une meilleure insertion socioprofessionnelle ?
· Le cadre de concertation et de collaboration entre les deux ministères en charge de l’Éducation est-il permanemment opérationnel ?
· Le rythme des constructions scolaires et la disponibilisation de salles de classe dans les anciens collèges ont-ils permis un apprentissage en cycle 4 dans des conditions de scolarisation acceptables selon les Normes et standards en matière de construction scolaire ?
· Les centres d’enseignement des métiers (CEM) implantés dans chaque commune et les centres de formation professionnelle (CFP) installés dans chaque province ont-ils été mis en place tel que prévu par la politique nationale de l’enseignement et de la formation technique et professionnelle (EFTP) ? Sont-ils suffisamment équipés et fonctionnels ? Disposent-ils du personnel enseignant qualifié ? La formation des lauréats est-elle en adéquation avec le marché du travail ? 
· Quel est le fonctionnement des réseaux scolaires à l’heure actuelle ? Quelle contribution apportent-ils à la formation continue des enseignants, etc. ? La nouvelle ordonnance sur les réseaux scolaires permettait-elle d’institutionnaliser un fonctionnement déjà existant et d’harmoniser les pratiques à l’échelle nationale ? Dans le cas contraire, les fonctionnements actuels des différents réseaux peuvent-ils s’aligner sur le texte de loi ? Si oui, à quelle échéance et avec quels moyens ?
· Dans quelle mesure la réforme a-t-elle obtenu les résultats escomptés inscrits dans le PSDEF ?
· Pourrait-il y avoir des moyens plus efficaces d'atteindre les résultats prévus ?
· Quels sont les principaux facteurs qui ont influé sur la réalisation ou la non-réalisation des objectifs ? Et comment ?
· Y a-t-il eu des changements importants imprévus tout au long du processus de mise en œuvre de la réforme ? Pourquoi ?
	· Revue documentaire
· Consultation de bases de données 
· Entretiens semi directifs avec les structures du MEFTP, PTF, Syndicats, Organisation de parents d’élèves, enseignants, élèves et parents d’élèves.
	· Grille de collecte de données
· Guide d’entretiens
	· Documents de la réforme 
· Rapports et Études
· Parties prenantes

	3. Efficience : La mesure dans laquelle les ressources (les fonds, le temps, le matériel) sont converties en résultats (extrants) de façon économe

	Les ressources (humaines, financières, administratives, matérielles, …) mobilisées dans le cadre de la réforme de l’enseignement fondamental pour l’atteinte des résultats ont-elles été employées de manière optimale ?
	· Les objectifs fixés ont-ils été atteints d'une manière économiquement viable ?
· Le Gouvernement a-t-il mis le même accent sur tous les aspects de la réforme, ou certains éléments de réforme ont-ils eu plus d'engagement de la part du gouvernement et de ses partenaires ?
· La mise en œuvre de la réforme était-elle rentable ?
· Les objectifs ont-ils été atteints à temps ?
· Dans quelle mesure la mise en œuvre de la réforme et les investissements réalisés ont-ils été efficaces pour obtenir un bon rapport qualité-prix ? Déterminer si : la réforme a été mise en œuvre comme prévu ; S'il existe d'autres moyens moins couteux qui auraient pu obtenir les mêmes résultats que ceux fixés par la réforme ?
· Quelle est la partie de la réforme la plus coûteuse ou la plus efficiente qu’il faut consolider ?
· Les mécanismes de coordination entre les différentes parties prenantes ont-ils été efficients ? Y’a-t-il eu une bonne cohérence entre les différentes dimensions de la réforme, par exemple la refonte des curricula, la formation des enseignants sur les nouveaux contenus, etc. ?
	· Revue documentaire
· Consultation de bases de données 
· Entretiens semi directifs avec les structures du MEFTP, PTF, Syndicats, Organisation de parents d’élèves, etc.
	· Grille de collecte de données
· Guide d’entretiens
	· Documents de la réforme 
· Rapports et Études
· Parties prenantes

	4. Impact

	Quel est l’impact de la réforme de l’enseignement fondamental en termes de contribution dans la réalisation des objectifs d’accès, de qualité, d’équité, de résilience et de gouvernance du système éducatif burundais ?
	· Quels changements positifs ou négatifs, intentionnels ou imprévus ont été apportés par la réforme ? (Analyser la contribution de la réforme à tout impact observé, intentionnel, non intentionnel, positif, négatif) et analysé quels autres acteurs et facteurs ont contribué à l'impact).
· Quelle différence réelle la réforme a-t-elle apportée aux bénéficiaires (enfants, parents, personnels éducatifs, réseaux scolaires, gouvernement, etc.) et partenaires techniques et financiers ?
· Quelle différence la réforme a-t-elle induit en termes d'accès et de qualité de l'éducation au Burundi à tous les niveaux ?
	· Revue documentaire
· Consultation de bases de données 
· Entretiens semi directifs avec les structures du MEFTP, PTF, Syndicats, Organisation de parents d’élèves, enseignants, élèves et parents d’élèves.
	· Grille de collecte de données
· Guide d’entretiens
	· Documents de la réforme 
· Rapports et Études
· Parties prenantes

	5. Durabilité/Viabilité : les acquis de la réforme dans le moyen et long terme

	Dans quelle mesure les acquis de la réforme de l’enseignement fondamental sont-ils susceptibles d’être durables ?
	· La soutenabilité financière de la réforme a-t-elle été assurée, tant pour les dépenses courantes (évolution de la masse salariale selon les différents statuts des enseignants, préservation d’une proportion suffisante de dépenses de fonctionnement nécessaires à la qualité des enseignements, etc.) que d’investissement (constructions scolaires, supports pédagogiques, etc.) ?
· En ce qui concerne la soutenabilité du sous-secteur du préscolaire pour lequel le PTE soutient l’intégration d’au moins une salle de classe préscolaire pour toute nouvelle construction d’école fondamentale, y a-t-il une indication que la part du budget, pour ce sous-secteur, a été révisée en fonction des besoins en éducateurs ?
· Quel a été le degré d’appropriation des nouveaux programmes et filières par les utilisateurs que sont les enseignants ? les mesures d’accompagnement ont-elles répondu avec efficacité aux défis auxquels elles étaient appelées à répondre ?
· Dans quelle mesure, est-il probable que les changements positifs observés auxquels la réforme a contribué seront maintenues à l’avenir ?
· Les acteurs clés ont-ils la capacité de soutenir les changements positifs ?
· Quels sont les principaux facteurs qui ont influencé la réalisation ou la non-réalisation de la durabilité de la réforme ?
· Quelles interventions ont été fournies pour maintenir un accès équitable à l'éducation et la qualité de l’éducation au long-terme ?
	· Revue documentaire
· Consultation de bases de données 
· Entretiens semi directifs avec les structures du MEFTP, PTF, Syndicats, Organisation de parents d’élèves, etc.
	· Grille de collecte de données
· Guide d’entretiens
	· Documents de la réforme 
· Rapports et Études
· Parties prenantes

	6. Genre et équité

	Dans quelle mesure la réforme de l’enseignement fondamental a-t-elle pris en compte les approches genre et équité dans sa conception et sa mise en œuvre ? 
	· Dans quelle mesure la réforme a-t-elle atteint les enfants les plus vulnérables ?
· La réforme a-t-elle été perçue comme tenant compte des aspects de genre et d’équité ? 
	· Revue documentaire
· Consultation de bases de données 
· Entretiens semi directifs avec les structures du MEFTP, PTF, Syndicats, Organisation de parents d’élèves, enseignants, élèves et parents d’élèves.
	· Grille de collecte de données
· Guide d’entretiens
	· Documents de la réforme 
· Rapports et Études
· Parties prenantes



[bookmark: _Toc38537140]Fiches de documentation des questions évaluatives
1. Pertinence
	QE 1.1. : Les objectifs et les mesures de la réforme de l’enseignement fondamental répondent-ils aux priorités et aux besoins nationaux et internationaux en matière d’éducation ?

	Justification et champ de la question : La réforme de l’enseignement fondamental intervient pour résoudre principalement les problèmes de faibles taux d’achèvement dus au niveau élevé des taux de redoublement et d’abandon et promouvoir la qualité de l’enseignement. Cette réforme permettra du cycle 4 de l’enseignement fondamental un prolongement naturel de l’école primaire accessible à tous. Elle s’inscrit dans la vision du gouvernement de faire de l’éducation une priorité nationale et conforme aux normes internationales.

	Raison d’être ou utilité de la question : le bien-fondé de la question évaluative réside dans le fait qu’elle permettra de confirmer :
· La prise en compte effective des aspirations réelles du secteur éducatif
· L’alignement de la réforme aux priorités nationales et aux normes internationales en matière d’éducation

	Critère d’évaluation concerné : Pertinence

	Critères de Jugement
	Indicateurs
	Source d’informations

	CJ 1.1.1 : Prise en compte des priorités nationales et internationales en matière d’éducation
	I.1.1.1.1 : Alignement de la réforme de l’enseignement fondamental par rapport aux cibles du CSLP II en matière d’éducation.
	Documents cadres de la réforme (PSDEF et PTE)
Document du PND
Document du CSLP II 
Document Burundi 2025
Document cadre sur les ODD

	
	I.1.1.1.2 : Alignement de la réforme avec la vision Burundi 2025
	

	
	I.1.1.1.3 : Alignement de la reforme avec le Plan National de Développement (PND)
	

	
	I.1.1.1.4 : Alignement de la réforme avec l’ODD 4
	

	CJ 1.1.2 : Degré d’adéquation aux besoins et aux priorités des bénéficiaires et des autres parties prenantes
	I.1.1.2.1 : Appréciation du processus d’élaboration (identification des besoins, participation des bénéficiaires et des autres parties prenantes, etc.)
	Rapport de base line
Bénéficiaires et autres parties prenantes (MEFTP ; PTF ; OSC ; Syndicat ; Organisation des parents d’élèves ; Elèves ; Parents d’élèves)

	
	I.1.1.2.2 : Ecart entre les besoins et les extrants prévus
	



	QE 1.2. : Les modalités retenues pour la mise en œuvre de la réforme de l’enseignement fondamental étaient –elles pertinentes ?

	Justification et champ de la question : Le secteur éducatif se trouve confronté à des besoins de financement plus importants qu’anticipés pour accompagner sa croissance. Il importe donc de recentrer les interventions, de maximiser l’utilisation des ressources disponibles et de réduire les niches de gaspillages. Les redoublements et les abandons contribuent à générer un gaspillage des ressources publiques. Il importe de savoir par quels mécanismes et canaux, l’allocation des ressources sera bénéfique au secteur.

	Raison d’être ou utilité de la question : cette question évaluative permettra d’avoir une compréhension des canaux et mécanismes de transmission des effets

	Critère d’évaluation concerné : Pertinence

	Critères de Jugement
	Indicateurs
	Source d’informations

	CJ 1.2.1 : Niveau de cohérence et la plus-value de la nouvelle organisation institutionnelle du système éducatif introduite par la nouvelle réforme.
	I.1.2.1.1 : Preuves de continuité ou de discontinuité des enseignements primaires (cycles 1 ; 2 et 3) avec les nouveaux programmes du cycle 4 du fondamental comparativement à ceux de l’ancien collège
	Documents cadres de la réforme (PSDEF et PTE)
Bénéficiaires et autres parties prenantes (MEFTP ; PTF ; OSC ; Syndicat ; Organisation des parents d’élèves ; Elèves ; Parents d’élèves)
Rapports d’activités

	
	I.1.2.1.2 : Preuves de compatibilité ou d’incompatibilité entre l’enseignement fondamental et les filières de formation organisées dans l’enseignement post-fondamental
	

	
	I.1.2.1.3 : Appréciation des liens entre les sections, filières développées dans l’enseignement fondamental et post fondamental et les filières développées dans l’enseignement supérieur et universitaire
	

	
	I.1.2.1.4 : Appréciation de la cohérence des approches pédagogiques suivies au niveau fondamental, post-fondamental et à l’enseignement supérieur
	

	
	I.1.2.1.5 : Preuves de compatibilité ou d’incompatibilité des profils de sortie au niveau de la formation technique et professionnelle avec les recommandations du PSDEF et l’esprit de la réforme
	

	
	I.1.2.1.6 : Appréciation sur l’effectivité de l’application et l’évaluation des programmes du cycle 4 conformément aux recommandations de standardisation et de modération académiques exprimées dans le PSDEF
	

	CJ 1.2.2 : Degré d’adéquation de la stratégie d’opérationnalisation de la réforme (préalables réunis en termes de ressources humaines didactiques, matérielles, etc.)
	I.1.2.2.1 : Nombre de nouveaux supports pédagogiques distribués aux élèves par an 
	

	
	I.1.2.2.2 : Nombre de nouveaux supports pédagogiques distribués aux enseignants par an
	

	
	I.1.2.2.3 : Nombre d’instituteurs polyvalents de profil D7 (mobilisés pour les 7è et 8è années du fondamental) formés et accompagnés par an
	

	
	I.1.2.2.4 : Nombre d’enseignants spécialisés (mobilisés pour la 9è année du fondamental) ayant reçu une formation complète (bivalents) par an
	

	
	I.1.2.2.5 : Nombre d’enseignants du post-fondamental formés et accompagnés par an
	

	
	I.1.2.2.6 : Perception sur les niveaux de mise à disposition des supports pédagogiques, de mobilisation et d’affectation de la ressource
	

	
	I.1.2.2.7 : Perception du niveau d’adaptation des dispositifs de formation initiale et continue (dans les filières post-fondamentale général et supérieure) pour accompagner les enseignants dans la mise en œuvre de la réforme
	




2. Efficacité
	QE 2. : Les résultats prévus dans le cadre de la réforme de l’enseignement fondamental ont-ils pu être atteints ou sont en train de l’être ?

	Justification et champ de la question : Le système éducatif a connu une expansion forte au cours de la dernière décennie. Les effectifs scolaires sont en hausse à tous les niveaux d’enseignement avec des centres de métiers et de formation professionnelle en cours d’expansion. Cependant malgré les efforts des autorités, d’énormes défis restent à relever car les prévisions sont inférieures à ceux prévus au PSDEF et le secteur se trouve donc confronté à des besoins de financement plus importants que ceux anticipés pour accompagner sa croissance. Cette question permettra donc la vérification de la réalisation des résultats escomptés dans le système éducatif.

	Raison d’être ou utilité de la question : la question évaluative permettra de montrer dans quelle mesure la réforme a permis d’atteindre les résultats escomptés et de s’assurer de leur opérationnalisation. 

	Critère d’évaluation concerné : Efficacité

	Critères de Jugement
	Indicateurs
	Source d’informations

	CJ 2.1 : La réforme a contribué à l’insertion socioprofessionnelle des apprenants
	I.2.1.1 : Taux d’absorption dans l’enseignement des métiers et de la formation technique professionnelle des nouveaux effectifs de l’école fondamentale qui n’ont pas été retenus pour le passage au post-fondamental
	Documents cadres de la réforme (PSDEF et PTE)
Bénéficiaires et autres parties prenantes (MEFTP ; PTF ; OSC ; Syndicat ; Organisation des parents d’élèves ; Elèves ; Parents d’élèves)
Rapports d’activités
Rapport Baseline 
Rapport End line


	
	I.2.1.2 : Proportion des lauréats de l’enseignement des métiers et de la formation technique professionnelle insérée dans le monde professionnelle
	

	
	I.2.1.3 : Preuves d’existence ou d’inexistences d’un dispositif fonctionnel de suivi régulier des lauréats de l’enseignement des métiers et de la formation technique professionnelle
	

	CJ 2.2 : La réforme a permis de renforcer ou pas la fonctionnalité et les capacités d’accueil des établissements d’enseignement
	I.2.2.1 : Taux de construction des salles de classe dans les anciens collèges
	

	
	I.2.2.2 : Taux d’implantation des centres d’enseignement des métiers (CEM) dans les communes
	

	
	I.2.2.3 : Taux d’implantation des centres de formation professionnelle (CFP) dans les provinces
	

	
	I.2.2.4 : Appréciation du niveau d’équipement et de fonctionnalité (disponibilité d’enseignant qualifié, etc.) des centres d’enseignement des métiers (CEM) implantés dans les communes
	

	
	I.2.2.5 : Appréciation du niveau d’équipement et de fonctionnalité (disponibilité d’enseignant qualifié, etc.) des centres de formation professionnelle (CFP) implantés dans les provinces
	

	
	I.2.2.6 : Appréciation du niveau de fonctionnalité des réseaux scolaires
	

	
	I.2.2.7 : Appréciation de l’apport des réseaux scolaires à la formation continue des enseignants, etc.
	

	CJ 2.3 : La réforme a permis de renforcer ou pas la gouvernance du secteur
	I.2.3.1 : Taux de tenue annuelle des réunions du cadre de concertation et de collaboration entre les deux ministères en charge de l’Education
	

	
	I.2.3.2 : Appréciation de la nouvelle ordonnance sur les réseaux scolaires et ajustement à y apporter (échéance, moyens, etc.)
	

	CJ 2.4 : 
	I.2.4.1 : Taux de réalisation des résultats inscrits dans le PSDEF  
	

	
	I.2.4.2 : Appréciation de l’efficacité ou de l’inefficacité des moyens déployés pour atteindre les résultats prévus
	

	
	I.2.4.3 : Appréciation des facteurs de réalisations et non réalisation des objectifs
	

	
	I.2.4.4 : Appréciation des changements importants imprévus tout au long du processus de mise en œuvre de la réforme
	





3. Efficience
	QE 3. : Les ressources (humaines, financières, administratives, matérielles, …) mobilisées dans le cadre de la réforme de l’enseignement fondamental pour l’atteinte des résultats ont-elles été employées de manière optimale ?

	Justification et champ de la question : le budget prévisionnel devrait permettre la mobilisation des ressources humaines et matérielles pour la réalisation des principaux extrants de la réforme dont :
· L’achèvement universel de la scolarité primaire et la promotion des cohortes au cycle 4 
· L’amélioration de l’utilisation des enseignants
· L’équité entre les élèves
· La construction de salles de classe
Ainsi, cette question permettra dans la mesure du possible de faire une comparaison entre les délais et les coûts de transaction prévus avec ceux réalisés par la reforme à travers l’analyse des résultats.

	Raison d’être ou utilité de la question : il s’agit à travers la question évaluative de vérifier si les ressources ont été utilisés de façon efficiente pour produire les extrants de la réforme.

	Critère d’évaluation concerné : Efficience

	Critères de Jugement
	Indicateurs
	Source d’informations

	CJ 3.1 :
	I.3.1.1 : Appréciation de la viabilité économique de la réforme et du rapport qualité-prix des investissements réalisés
	Documents cadres de la réforme (PSDEF et PTE)
Bénéficiaires et autres parties prenantes (MEFTP ; PTF ; OSC ; Syndicat ; Organisation des parents d’élèves ; Elèves ; Parents d’élèves)
Rapports d’activités
Rapport Baseline 
Rapport End line


	
	I.3.1.2 : Proportion des ressources du gouvernement effectivement affectées aux différents composantes clés de la réforme par rapport aux prévisions
	

	
	I.3.1.3 : Proportion des ressources des partenaires au développement effectivement affectées aux différents composantes clés de la réforme par rapport aux prévisions
	

	
	I.3.1.4 : Appréciation de la rentabilité de la réforme (Ratio d’efficience[footnoteRef:21] du Bénin comparé à ceux d’autres pays ; Comparaison de l’efficience des dépenses d’éducation entre pays d’Afrique[footnoteRef:22] ; etc.) [21:  Ratio d’efficience (B)/(A) : Taux d'achèvement (B) sur Dépenses publiques par élèves en % du PIB par tête (A)]  [22:  Relation input-output, avec en input, les dépenses publiques par élève (en % du PIB par tête), et en output, le taux d’achèvement.] 

	

	
	I.3.1.5 : Appréciation des délais d’atteinte des objectifs/résultats
	

	
	I.3.1.6 : Appréciation sur l’efficience des choix opérés (partie de la réforme la plus coûteuse ou la plus efficiente ; existence ou pas  d'autres moyens moins couteux pouvant permettre d’obtenir les mêmes résultats que ceux fixés par la réforme)
	

	
	I.3.1.7 : Appréciation de l’efficience des mécanismes de coordination entre les différentes parties prenantes
	

	
	I.3.1.8 : Appréciation de la cohérence entre les différentes dimensions de la réforme (par exemple la refonte des curricula, la formation des enseignants sur les nouveaux contenus, etc.)
	





4. Impact
	QE 4 : Quel est l’impact de la réforme de l’enseignement fondamental en termes de contribution dans la réalisation des objectifs d’accès, de qualité, d’équité, de résilience et de gouvernance du système éducatif burundais ?

	Justification et champ de la question : Les effectifs scolaires sont en hausse à tous les niveaux d’enseignement. Le préscolaire quoi qu’encore faible au regard de la demande sociale, a vu ses effectifs presque tripler entre 2004 et 2016. Au cours de la même période, les effectifs scolarisés au primaire ont plus que doublé. Ceci s’est traduit par un maintien au-dessus de 100% du Taux Brut d’Accès comme du Taux Brut de Scolarisation depuis plus d’une demi décennie. 
Le quatrième cycle du fondamental (ancien collège) a quant à lui vu ses effectifs multipliés par quatre. Cet accroissement est la conséquence de la mise en œuvre de la réforme du fondamental et de la suppression du concours national d’admission en fin de 6ème année. Cette question permettra de constater les changements réels dans le système éducatif après la réforme à travers l’analyse des résultats escomptés.

	Raison d’être ou utilité de la question : la question évaluative permettra de mesurer l’ampleur et les effets de la réforme au niveau du secteur de l’éducation 

	Critère d’évaluation concerné : Impact

	Critères de Jugement
	Indicateurs
	Source d’informations

	CJ 4.1 : 
	I.4.1.1 : Perceptions des changements positifs ou négatifs, intentionnels ou imprévus apportés par la reforme
	Documents cadres de la réforme (PSDEF et PTE)
Bénéficiaires et autres parties prenantes (MEFTP ; PTF ; OSC ; Syndicat ; Organisation des parents d’élèves ; Elèves ; Parents d’élèves)
Rapports d’activités
Rapport Baseline 
Rapport End line

	
	I.4.1.2 : Appréciation de la différence réelle apportée par la réforme aux bénéficiaires (enfants, parents, personnels éducatifs, réseaux scolaires, gouvernement, etc.) et partenaires techniques et financiers
	

	
	I.4.1.3 : Appréciation de la différence induite par la réforme en termes d'accès et de qualité de l'éducation au Burundi à tous les niveaux
	




5. Durabilité
	QE 5. : Dans quelle mesure les acquis de la réforme de l’enseignement fondamental sont-ils susceptibles d’être durables ?

	Justification et champ de la question : La question de la durabilité renvoie à la capacité de l’état à maintenir les acquis de la réforme dans une trajectoire constante de changement. Plusieurs éléments sont en prendre en compte dans la durabilité d’un processus de réformes :
· La soutenabilité financière : elle se définit comme la capacité du gouvernement à financer la réforme. Il s’agit ici de la disponibilité des ressources financières pour financer les différentes actions : la masse salariale qui devrait s’accroître du fait du développement du système, financer le fonctionnement des établissements (pour accroître la qualité) ainsi que les investissements (ressources pédagogiques et constructions scolaires pour le fondamental et le préscolaire) ;
· L’appropriation par les acteurs des éléments clés de la réforme : ici il s’agit du degré de maîtrise des nouveaux contenus et filières de formation par les acteurs clés que sont les enseignants et les acteurs d’appui (Inspection, etc.). La maîtrise des contenus et filières de formation est une condition pour s’assurer de la pérennisation des options de la réforme ;

	Raison d’être ou utilité de la question : Une réforme est engagée pour tendre vers une pérennisation. De fait, toute la stratégie de mise en œuvre doit être pensée de sorte à ce que les acquis soient perceptibles et permettent d’anticiper sur leur pérennisation. L’hypothèse à la base de cette question, est que pour que la réforme du fondamental ait une durabilité, certains éléments tangibles devraient être observables et mesurables tant au niveau du système que des acteurs qui animent la réforme.

	Critère d’évaluation concerné : Durabilité

	Critères de Jugement
	Indicateurs
	Source d’informations

	CJ 5.1 : Analyse de la soutenabilité financière
	I.5.1.1 : Part des dépenses courantes d’éducation dans les dépenses courantes de l’état
	Projections des effectifs d’enseignants par statut et de leur masse salariale ;
Lois de finances
PSDEF, PTE ;
Plan d’investissement

	
	I.5.1.2 : Evolution des effectifs d’enseignants et d’éducateurs du préscolaire ;
	

	
	I.5.1.3 : Evolution de la masse salariale des enseignants et éducateurs ;
	

	
	I.5.1.4 : Evolution des autres postes budgétaires (fonctionnement, investissement);
	

	
	I.5.1.5 : Part du budget consacré au préscolaire
	

	
	I.5.1.6 : Evolution des nouvelles infrastructures construites (fondamental et préscolaire) ;
	

	CJ 5.2 : Degré d’appropriation
	I.5.2.1: Existence d’un Plan de renforcement des capacités
	Plan de Renforcement des Capacités
Rapports de formation 
Interview
Document de cadre de concertation

	
	I.5.2.2: Sessions de formation à destination des enseignants
	

	
	I.5.2.3: Thématiques de formation
	

	
	I.5.2.4: Existence de cadres de concertation
	

	CJ 5.3 : Acteurs-clés capables de soutenir la réforme
	I.5.3.1: Acteurs impliqués dans le processus
	Liste des membres du cadre de concertation





6. Genre et Equité
	QE 6. : Dans quelle mesure la réforme de l’enseignement fondamental a-t-elle pris en compte les approches de genre et d’équité dans sa conception et sa mise en œuvre ?

	Justification et champ de la question : La dimension genre et équité sont une composante essentielle dans toute politique universaliste de l’éducation. Cette dimension constitue un élément central des objectifs de développement durable notamment L’ODD 4 relatif à l’éducation. Le genre et l’équité fait référence à la justice sociale et au droit de tout citoyen quel que soit sa condition d’accéder à une éducation de qualité inclusive pour tous.

	Raison d’être ou utilité de la question : La réforme du fondamental se donnant pour ambitions d’offrir à tous les enfants une éducation de base de qualité de 9 ans au moins, il importe de suivre l’évolution des indicateurs désagrégés par genre afin de s’assurer que les enfants quelque sont le sexe et/ou le handicap accèdent tous à l’éducation et réussissent dans les mêmes proportions. Par ailleurs il est nécessaire de vérifier que les enfants pauvres ou marginalisés obtiennent des soutiens nécessaires leur permettant de suivre efficacement le programme.

	Critère d’évaluation concerné : Genre et Equité

	Critères de Jugement
	Indicateurs
	Source d’informations

	CJ 6.1 : Appréciation de la prise en compte des enfants vulnérables
	I.6.1.1 : Prise en compte des aides dans le PSDEF et le PTE ;
	PSDEF
PTE
Rapports de mise en œuvre des -plans

	
	I.6.1.2 : Développement de cantines scolaires ;
	

	
	I.6.1.3 : Aides aux enfants des familles pauvres ;
	

	CJ 6.2 : prise en compte des aspects genre et équité dans la réforme du Fondamental
	I.6.2.1 : Existence d’une rubrique ou partie « genre et équité » dans le document de programme
	PSDEF
PTE
Annuaires statistiques
Rapport d’évaluation des -acquisitions scolaires
Résultats aux examens nationaux

	
	I.6.2.2 : Existence d’actions spécifiques en lien avec le genre et l’équité  
	

	
	I.6.2.3 : TBS des filles et garçons ;
	

	
	I.6.2.4 : TBA filles et garçons ;
	

	
	I.6.2.5 : TAP Filles et Garçons
	

	
	I.6.2.6: Taux de réussite par genre aux examens nationaux
	

	
	I.6.2.7 : Pourcentage des Filles et Garçons ayant obtenu des scores moyens jugés satisfait aux évaluations des acquis scolaires
	

	
	I.6.2.8: Pourcentage des enfants handicapés scolarisés ;
	

	
	I.6.2.9: Pourcentage des élèves aidés suivant le type d’aide
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Voir documents séparés joints.



[bookmark: _Toc38537143]Annexe 5 : Théorie du changement
La théorie de changement de la réforme est reconstruite à partir des documents du PSDEF et du PTE et se présente comme suit :
[bookmark: _Toc38537144]PSDEF
	Piliers
	Sous objectifs
	Ressource (MFBU total 2013-2015)
	Extrants (Produits)
	Effets
	Impact

	1. Accès 
	Amélioration de l'accès au préscolaire
	243 004
	La communauté participe encore plus à l'encadrement de la petite enfance
	Le système éducatif burundais offre les conditions et les moyens nécessaires pour répondre à la demande d’enseignement à tous les niveaux d’enseignement.
	Au Burundi, en 2020, les enfants et adolescents (filles et garçons) ont une scolarisation plus longue et disposent des capacités adéquates pour leur participation citoyenne future au développement du pays.

	
	
	
	Le préscolaire communautaire est subventionné
	
	

	
	Améliorer l'accès et l'achèvement
	
	Le taux d’achèvement augmente
	
	

	
	
	
	Les taux de redoublement au fondamental baissent
	
	

	
	
	
	La proportion de groupes pédagogiques en double vacation diminue dans le public
	
	

	
	
	
	L'aide aux familles défavorisées et aux enfants à besoins spéciaux augmente
	
	

	
	Améliorer l'accès au Fondamental 4
	
	La transition entre la 6ème année et la 7ème année augmente
	
	

	
	
	
	Les internats au niveau du fondamental ferment progressivement.
	
	

	
	
	
	Le taux de redoublement au fondamental 4 est maitrisé
	
	

	
	
	
	Transition fondamental/post fondamental
	
	

	
	Améliorer et maitriser l'accès au secondaire
	
	Le nombre d'élèves en internat au secondaire général est limité à la capacité initiale (offre existante collège + lycée)
	
	

	
	Améliorer l'accès à l'enseignement des métiers, à la formation professionnelle et à la formation artisanale
	
	La capacité d'accueil de l'enseignement des métiers augmente
	
	

	
	
	
	L'importance de l'offre publique de formation modulaire dans l’enseignement des métiers augmente
	
	

	
	
	
	La capacité d'accueil de la formation professionnelle augmente
	
	

	
	
	
	L'offre publique de formation dans les CFA s'accroit
	
	

	
	Améliorer et diversifier l'offre de formation dans le supérieur
	
	Le nombre d'étudiants boursiers est contenu (contingentement)
	
	

	
	
	
	Une offre de formation professionnelle courte post secondaire d'une durée de 2 ans est mise en place
	
	

	2. Qualité
	Améliorer la qualité du préscolaire
	35 254
	Les nouveaux programmes du préscolaire sont mis en place
	Les contenus et les pratiques d’enseignement sont conformes aux standards internationaux et répondent aux besoins du pays.
	

	3. 
	Améliorer la qualité de l'enseignement fondamental
	
	Le recrutement des nouveaux enseignants est plus axé sur les titulaires d'un D7
	
	

	4. 
	
	
	La taille des groupes pédagogiques diminue dans le public
	
	

	5. 
	
	
	La part allouée aux dépenses pédagogiques et de support dans les dépenses courantes augmente
	
	

	6. 
	Améliorer la qualité et la pertinence de l'enseignement secondaire
	
	Les taux de redoublement au niveau du secondaire général et pédagogique baissent
	
	

	
	
	
	Le taux de redoublement au niveau du secondaire technique est stable à un niveau faible
	
	

	
	
	
	La part allouée aux dépenses pédagogiques et de support dans les dépenses courantes augmente
	
	

	
	Améliorer la qualité de l'enseignement des métiers et de la formation professionnelle
	
	La part des dépenses courantes dans les CEM consacrée au fonctionnement (hors salaires des formateurs) augmente
	
	

	
	
	
	La part des dépenses courantes dans les centres consacrés au fonctionnement (hors salaires des formateurs) augmente
	
	

	
	Améliorer la qualité et l'efficacité de l'enseignement supérieur
	
	La part des dépenses courantes du sous-secteur consacrée au fonctionnement des établissements publics augmente
	
	

	7. Gestion et pilotage
	Améliorer la décentralisation et la déconcentration
	3 774
	Les communes construisent par délégation de maitrise d'ouvrage X% des salles de classes
	Le système éducatif burundais est réorganisé de sorte à améliorer sa gestion et son pilotage.
	

	
	
	
	% des dépenses courantes hors masse salariale sont alloués aux structures déconcentrées
	
	

	
	Améliorer la gestion des ressources humaines
	
	Le taux d'aléa dans l'allocation des enseignants est réduit
	
	

	
	Améliorer la gestion pédagogique
	
	Les curricula et les supports pédagogiques sont disponibles en fonction du calendrier de la réforme des curricula
	
	

	
	Améliorer le pilotage
	
	Annuaire produit annuellement au mois de Mai
	
	

	
	
	
	% des élèves orientés dans les filières scientifique et technique du post fondamental
	
	

	
	
	
	Environ 30 % des ressources courantes de l'Etat hors DT sont alloués annuellement au secteur de l'éducation
	
	



[bookmark: _Toc38537145]PTE
	Piliers
	Composantes
	Ressources[footnoteRef:23] (en milliers de FBU) [23: Hors dépenses courantes du secteur] 

	Extrants (Produits)
	Effets
	Impact

	Amélioration de l'accès, de l'équité, de la qualité et de la résilience au fondamental
	Accès au fondamental
	293 919 556
	Le nombre d'enfants accédant à la première année à l'âge requis augmente
	Les enfants burundais (filles et garçons) accèdent équitablement à l’enseignement fondamental de qualité et inclusif, achèvent majoritairement les cycles du fondamental et accèdent à des  enseignements post fondamental leurs capacités et besoins
	Au Burundi, en 2020, les enfants et adolescents (filles et garçons) ont une scolarisation plus longue et disposent des capacités adéquates pour leur participation citoyenne future au développement du pays.

	
	
	
	Le taux d'achèvement s'améliore
	
	

	
	
	
	La transition entre le fondamental et le post fondamental est maitrisée
	
	

	
	
	
	Les forces et les faiblesses de la réforme du fondamental sont connues
	
	

	
	
	
	Les taux de redoublement baissent au fondamental
	
	

	
	Qualité
	
	Les compétences des élèves en lecture sont améliorées
	
	

	
	
	
	Les manuels sont disponibles en quantité suffisantes dans les trois premiers cycles du fondamental
	
	

	
	Equité
	
	Les conditions d'apprentissages sont améliorées
	
	

	
	
	
	Le temps d'apprentissage effectif au fondamental augmente
	
	

	
	Résilience du système scolaire
	
	Prise en compte des enfants à besoins spécifiques
	
	

	
	
	
	Renforcer la capacité de résilience des filles-mères
	
	

	
	
	
	Identification et inscription des enfants déplacés dans des écoles à proximité de leur site d’accueil
	
	

	
	
	
	La prise en charge des enfants dans les zones en situation d'insécurité alimentaire est en augmentation
	
	

	
	
	
	Nombre de SDC réparées
	
	

	
	
	
	Des normes et standards de construction sont disponibles et utilisés
	
	

	Améliorer l'articulation entre L'enseignement des métiers et
formation professionnelles avec le fondamental
	Accès et qualité
	14 798 444
	Les effectifs dans les CEM sont en augmentation
	Les offres d’enseignement des métiers et de formation professionnelles sont améliorées et sont en phase avec les besoins du pays et des apprenants
	

	
	
	
	Les lauréats des CEM et des CFP bénéficient d'appuis à l'insertion
	
	

	
	Gouvernance
	
	L'implication du secteur privé et des organisations professionnelles dans la gestion du secteur se développe
	
	

	Améliorer la gouvernance
	Renforcement des capacités
	9 686 665
	Les structures déconcentrées disposent de budgets en augmentation
	Le cadre institutionnel et organisationnel assure un système de gouvernance, de gestion, de planification et de suivi-évaluation qui soutient la qualité des services, l’efficacité interne et externe des interventions et l’efficience dans la gestion des ressources.
	

	
	
	
	L'utilisation des enseignants est rationnalisée
	
	

	
	
	
	Les données statistiques sont de qualité et disponibles dans les délais
	
	

	
	Suivi évaluation du PTE
	
	Les ressources courantes de l'Etat alloués annuellement au secteur de l'éducation sont conformes aux prévisions du PTE
	
	

	
	
	
	Les ressources courantes allouées annuellement aux trois premiers cycles du fondamental sont conformes aux prévisions du PTE
	
	

	
	Préparation du PSE
	
	Le PSE est préparé dans les délais
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Les attributions des experts de l’équipe technique mobilisée par le Cabinet d’études Associés en Management public et Développement international (AMD International) sont :
	Poste
	Attributions

	Experts clés

	Expert international en évaluation, Chef de mission
	· Analyser les données collectées sur la réforme selon les critères d’évaluation arrêtés dans les TDR
· Participer à des ateliers/ rencontres pour la collecte de données primaires au niveau central
· Coordonner l’équipe
· Veiller à la fourniture des livrables conformément aux résultats attendus et dans les délais

	 Expert international spécialiste du secteur de l’éducation
	· Appuyer le chef de mission dans l’analyse des données collectées sur la réforme selon les critères d’évaluation arrêtés dans les TDR
· Participer à des ateliers/ rencontres pour la collecte de données primaires au niveau central
· Appuyer le chef de mission dans l’exécution de ces différentes tâches

	Experts associé et backstopping

	Expert statisticien burundais associé
	· Appuyer l’équipe clé dans l’échantillonnage
· Participer à l’élaboration des outils de collecte
· Participer à la préparation de l’enquête terrain
· Participer la supervision de la collecte
· Participer au traitement des données
· Appuyer les experts clés dans l’exécution de leurs différentes tâches

	Expert chargé de l’assurance qualité de la mission
	· Effectuer l’assurance qualité des livrables (cohérence, clarté et adéquation avec les exigences des TDR) avant leur transmission au commanditaire.

	Expert junior, chargé du suivi technique de la mission
	· Assurer le suivi quotidien des réalisations de la mission pour le compte du Cabinet,
· Appuyer les experts clés et l’expert associé dans l’exécution de leurs différentes tâches
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Documents cadres de la politique nationale du Burundi
· Cadre stratégique de croissance et de lutte contre la pauvreté 2ème génération (CSLP II) ; 2012
· Vision Burundi 2025 ; 2011
· Plan national de développement du Burundi (PND, 2018-2027) ; 2018
Documents cadres de la réforme de l’enseignement au fondamental au Burundi
· Plan sectoriel de développement de l’éducation et de la formation (PSDEF, 2012-2020); 2012
· Annexes du Plan sectoriel de développement de l’éducation et de la formation (PSDEF, 2012-2020) ; 2012
· Plan transitoire de l’éducation (PTE 2018-2020) ; 2018
· Programme d’appui à la mise en œuvre du plan transitoire de l’éducation du Burundi « TWIGE NEZA » ; 2018
· Lettre d’endossement du PTE ; 2017
Autres documents du système éducatif burundais
· Normes et standards des constructions et équipements scolaires au Burundi ; 2018
· Stratégie Nationale pour l’éducation préscolaire 2018-2022 ; 2017
· Politique nationale de formation continue des enseignants
· Textes et lois concernant l’éducation et la réforme en soi
· Curriculum de l’Enseignement fondamental
· Curriculum de l’enseignement Post fondamental général et pédagogique
· Curriculum de l’enseignement technique et de la Formation Professionnelle
Etudes & Evaluations dans le secteur de l’éducation
· Diagnostic des Infrastructures et Équipements scolaires du Burundi ; 2018
· Rapport d’Evaluation Baastel du Plan transitoire de l’éducation ; 2018
· Mémorandum sur le rapport final de l’évaluation externe du paquet sectoriel ; 2018 
· Rapport spécifiques annuels sur la question des redéploiements des enseignants
· Guide de gestion de l’école
· Rapport de l’évaluation diagnostique des élèves de début de 3ème année de l’enseignement primaire ; 2011
· La déperdition scolaire à l’école primaire au Burundi ; 2011
· Etude des risques et des vulnérabilités du système éducatif au Burundi ; 2017
· Rapports d’orientation après la 9ème année
· Rapport général des assises des états généraux de l’éducation au Burundi
· La question enseignante au Burundi ; 2017
· Rapport d’État sur le Système Éducatif National (RESEN) « Pour une politique éducative plus inclusive et axée sur la qualité », Burundi ; 2016
· Revues des dépenses publiques du secteur de l’éducation au Burundi
Aides mémoires, convention et annuaires statistiques dans le secteur de l’éducation
· Aide-Mémoire de la revue sectorielle conjointe de l’éducation et ses recommandations ; 2018
· Cadre partenarial avec les PTF
· Annuaires statistiques sur la période sous-revue (A partir de 2014)
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	[bookmark: RANGE!B1:H36]N°
	Etape/Actions
	Livrables attendus
	Date de début
	Date de fin
	Responsable

	0
	Démarrage de l'étude
	 
	 
	 
	 

	0.1
	Réunion Skype de Lancement de l'étude
	 
	4 février 2020
	4 février 2020
	UNICEF
Experts AMD International

	0.2
	Signature du contrat par les deux parties
Réunion Skype de cadrage de l'étude avec le comité de pilotage
Mise à disposition des documents/ revue documentaire
	 
	5 février 2020
	13 février 2020
	UNICEF/ Comité de pilotage
AMD International

	1
	Cadrage de l'étude
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Analyse documentaire préliminaire
Elaboration du rapport de cadrage provisoire (théorie du changement de la réforme, démarche méthodologique, plan de travail, etc.)
Développement des outils de collecte provisoire
	 
	14 février 2020
	23 février 2020
	Experts AMD International

	1.2
	Transmission du rapport de cadrage provisoire (théorie du changement de la réforme, démarche méthodologique, plan de travail, etc.) et des outils de collecte provisoire
	Rapport de cadrage provisoire
Outils de collecte provisoires
	24 février 2020
	27 février 2020
	Equipe Backstopping AMD

	[bookmark: RANGE!B8]1.3
	Amendement (revue assurance qualité) du rapport de cadrage provisoire et des outils de collecte provisoire par le comité de pilotage
	 
	24 février 2020
	5 mars 2020
	Comité de pilotage

	1.4
	Réception des amendements du comité de pilotage
	 
	8 avril 2020
	8 avril 2020
	Comité de pilotage
Equipe Backstopping AMD

	1.5
	Visioconférence avec l'UNICEF pour discuter des dispositions à prendre compte tenu des contraintes actuelles (covid-19) et réfléchir à des solutions pour continuer l'évaluation. 
	 
	14 avril 2020
	14 avril 2020
	Comité de pilotage
Equipe Backstopping AMD

	1.6
	Prise en compte des amendements sur le rapport de cadrage
	 
	15 avril 2020
	22 avril 2020
	Experts AMD International

	1.7
	Transmission du rapport de cadrage final (théorie du changement de la réforme, démarche méthodologique, plan de travail, etc.)
	Rapport de cadrage final
	23 avril 2020
	23 avril 2020
	Equipe Backstopping AMD

	1.8
	Assurance qualité du Bureau Régional de l’UNICEF et notation par le Bureau d’étude UNIVERSALIA du rapport de cadrage
	 
	24 avril 2020
	30 avril 2020
	Bureau Régional de l’UNICEF
Bureau d’étude UNIVERSALIA

	1.9
	Réception des conclusions/amendements Bureau Régional de l’UNICEF et Bureau d’étude UNIVERSALIA 
	 
	1 mai 2020
	1 mai 2020
	Comité de pilotage
Equipe Backstopping AMD

	1.10
	Prise en compte des amendements et finalisation du rapport de cadrage et des outils de collecte
	 
	2 mai 2020
	10 mai 2020
	Experts AMD International

	1.11
	Transmission du rapport de cadrage final définitif et des outils de collecte finaux
	Rapport de cadrage final définitif
Outils de collecte finaux
	11 mai 2020
	11 mai 2020
	Equipe Backstopping AMD

	2
	Collecte et traitement des données
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Prise de rendez-vous pour la collecte auprès des partenaires institutionnels

NB : L’UNICEF fournira à l’équipe d’experts les contacts (téléphones, WhatsApp, Skype, Email, etc.) des personnes à interviewer et également ceux de leurs suppléants. Un agenda des rencontres sera préparé avec l’appui de l’UNICEF.
	Programme de rencontre des partenaires institutionnels
	12 mai 2020
	15 mai 2020
	Equipe Backstopping AMD

	[bookmark: RANGE!B19]2.2
	[bookmark: RANGE!C19]Collecte auprès des partenaires institutionnels (à distance par l'équipe d'experts clés et sur place avec l’appui de l’expert statisticien local mobilisé par AMD International)
	[bookmark: RANGE!D19] 
	18 mai 2020
	27 mai 2020
	[bookmark: RANGE!H19]Experts AMD International

	2.3
	Session de débriefing avec l'UNICEF/comité de pilotage
(Visioconférence)
	 
	29 mai 2020
	29 mai 2020
	UNICEF/ Comité de pilotage
Experts AMD International

	2.4
	Mobilisation des agents de collecte
Formation des agents de collecte
Pré-test et finalisation définitive des outils de collecte
	Note de formation
	8 juin 2020
	dimanche 14 juin 2020
	Experts AMD International
Agent partenaire AMD
Equipe Backstopping AMD

	2.5
	Opération de collecte de données par l'équipe des agents de collecte auprès des bénéficiaires (élèves, parents d’élèves, ménages, etc.) 
NB: 
- Elle se fera en présentielle pour prendre en compte le fait que les moyens technologiques ne soient pas aussi développés au Burundi où la population est principalement rurale (de l’avis de l’UNICEF).
- La collecte en présentielle auprès des bénéficiaires ne peut se faire qu’après le 20 mai 2020 car pour cause de campagne électorale, toute collecte est interdite sur la période allant du 15 avril au 20 mai 2020
	 
	15 juin 2020
	28 juin 2020
	Agents de collecte
Equipe Backstopping AMD

	2.6
	Production et transmission du rapport de terrain
	Rapport de terrain
	29 juin 2020
	5 juillet 2020
	Experts AMD International
Equipe backstopping AMD

	2.7
	Traitement des données
Constitution & apurement de la base de données
Production des tableaux et graphiques
	Base de données
	6 juillet 2020
	15 juillet 2020
	Experts AMD International 
Equipe backstopping AMD

	3
	Analyse, rapportage et validation des résultats
	 
	 
	 
	 

	3.1
	Conduite des analyses pertinentes
Elaboration du rapport d'évaluation provisoire
	 
	16 juillet 2020
	2 août 2020
	[bookmark: RANGE!H26]Experts AMD International

	3.2
	Transmission du rapport d'évaluation provisoire
	Rapport d'évaluation provisoire
	3 août 2020
	3 août 2020
	Equipe Backstopping AMD

	3.3
	Amendement (revue assurance qualité) du rapport d'évaluation provisoire par le comité de pilotage
	 
	3 août 2020
	9 août 2020
	Comité de pilotage

	3.4
	Réception des amendements du comité de pilotage
	 
	10 août 2020
	10 août 2020
	Comité de pilotage
Equipe Backstopping AMD

	3.5
	Prise en compte des amendements et finalisation du rapport d'évaluation provisoire
	 
	11 août 2020
	18 août 2020
	Experts AMD International

	3.6
	Transmission du rapport d'évaluation final provisoire
	Rapport d'évaluation final provisoire
	19 août 2020
	19 août 2020
	Equipe Backstopping AMD

	3.7
	Préparation de l'atelier national de validation du rapport d'évaluation final provisoire
Assurance qualité du Bureau Régional de l’UNICEF et notation par le Bureau d’étude UNIVERSALIA
	 
	20 août 2020
	29 août 2020
	[bookmark: RANGE!H32]Comité de pilotage
Bureau Régional de l’UNICEF
Bureau d’étude UNIVERSALIA

	3.8
	Atelier national de validation du rapport d'évaluation final provisoire
	Compte rendu d’atelier
	1 septembre 2020
	1 septembre 2020
	[bookmark: RANGE!H33]Comité de pilotage
Experts AMD International

	3.9
	Prise en compte des amendements des participants à l'atelier et de l’assurance qualité externe
	 
	2 septembre 2020
	9 septembre 2020
	Consultants AMD

	3.10
	Transmission au client du rapport d'évaluation final définitif
	Rapport d'évaluation final définitif
	10 septembre 2020
	10 septembre 2020
	Equipe backstopping AMD

	3.11
	Dissémination 
	 
	PM
	PM
	UNICEF/ MEFTP
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